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1. Introduction 
 
Le Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) de la commune de SAINT 
FLOUR est établi en application des articles L.562-1 et suivants du Code de l’Environnement 
relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles. 
 
 
1.1. Objet du PPR 
 
Les objectifs des PPR sont définis par le Code de l’Environnement, et notamment par l'article 
L.562-1. 
 
Le Plan de Prévention des Risques « mouvements de terrain » de la commune de ST FLOUR 
a pour principal objectif de prendre en compte dans l’aménagement du territoire les 
phénomènes naturels suivants : éboulements ou chutes de blocs rocheux, glissements de 
terrain, coulées boueuses, effondrements de cavités souterraines et érosion de berge. L’aléa 
retrait-gonflement des argiles n’est pas pris en compte dans ce Plan de Prévention des 
Risques. 

A travers un PPR, la prise en compte du risque « mouvement de terrain » dans l’aménagement 
du territoire communal s’effectue : 

�en réglementant l’usage des sols dans les décisions d’aménagement, par la détermination des 
zones où les constructions sont possibles sous certaines conditions ou bien interdites ; 

�en définissant des mesures de protection et de sauvegarde des populations, par exemple par 
la mise en place d’ouvrages de protection contre les éboulements. 

Plus généralement, le Plan de Prévention des Risques vise à diminuer le nombre potentiel de 
victimes (au sens corporel et matériel) et à réduire le coût économique des dommages en cas 
de sinistre. 
 
Par ailleurs, les plans de prévention des risques s’inscrivent plus globalement dans une 
politique active relative à la prise en compte des risques au niveau local. 

 
 
1.2. Un rôle réglementaire 
 

L'objet du PPR est : 

� de délimiter les zones exposées à des risques et les zones indirectement exposées ; 

� d'interdire ou de règlementer les projets nouveaux dans les espaces concernés par ces 
risques ; 

� de prescrire des mesures de construction, d'aménagement, d'utilisation ou 
d'exploitation des constructions, ouvrages, aménagements et activités ; 

� de définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde à mettre en œuvre 
par les collectivités ou les particuliers, y compris sur les biens existants, dans les zones 
où le risque est le plus élevé. 
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Le PPR vaut servitude d'utilité publique et, à ce titre, s'impose à tous : particuliers, 
entreprises, collectivités, ainsi qu'à l'État, notamment lors de la délivrance des autorisations 
d'occupation du sol. Il doit à ce titre être annexé aux documents d'urbanisme lorsqu'ils 
existent. Le PPR est une procédure spécifique à la prise en compte des risques naturels dans 
l'aménagement. Il peut traiter d'un seul type de risque ou de plusieurs et s'étendre sur une ou 
plusieurs communes. 

 

 

1.3. Un rôle de connaissance du risque 
 

Le Plan de Prévention des Risques détermine le phénomène à prendre en compte, qui dépend 
du type de risque étudié et de la connaissance actuelle. Il se réfère, soit à des événements 
historiques connus, soit à un événement potentiel susceptible de se produire notamment dans 
une période et une fréquence données. 

 

Pour un PPR « mouvement de terrain », l’événement de référence est l’événement 
d’intensité ou de fréquence la plus élevée connue, pour des conditions géologiques et 
géomorphologiques données. 
 
 
1.4. Un rôle d’information 
 

Le PPR est également un outil d'information qui permet aux propriétaires vendeurs ou 
bailleurs de répondre à leurs obligations légales. En effet, depuis le 1er juin 2006, les 
propriétaires doivent informer leurs acquéreurs ou locataires des risques naturels auxquels 
leur bien immobilier est exposé dans les conditions prévues par les lois et règlements. 

 
 
1.5. Motivation et prescription du PPR 
 
Dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM en date de 2003), l'intensité de 
l'aléa mouvements de terrain sur la commune de SAINT FLOUR est de 4 sur une échelle 
maximale de 5. Par ailleurs, des enjeux humains ont été identifiés dans des secteurs soumis à 
des aléas avérés (Vendèze, Massalès, falaise des remparts de la Ville Haute). 
 
En effet, dans la Base de Données « Mouvements de Terrain » (BDMVT) gérée et développée 
depuis 1994 par le BRGM avec le soutien du Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable et 
du Ministère de l'Education Nationale, de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche, et en 
collaboration avec le Laboratoire Central des Ponts et Chaussées (LCPC), le réseau des Laboratoires 
Régionaux des Ponts et  Chaussées (LRPC), les Centres d' Etudes Techniques de l' Equipement (CETE) et 
les services de Restauration des Terrains en Montagne (RTM), 16 mouvements de terrain ont été 
recensés sur le territoire de la Commune de SAINT FLOUR. Ils sont répartis en 9 glissements 
de terrain, 1 chute de blocs et 6 érosions de berge. Par ailleurs, au cours de l'année 2001, un 
panneau rocheux de plusieurs dizaines de mètres cube sur lequel existait un site d’escalade, 
s’est écroulé au droit d’un espace vert. 
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Devant ce constat, le préfet du CANTAL a prescrit l'établissement d'un Plan de Prévention des 
Risques Naturels Prévisibles, le 07 octobre 2008, par arrêté préfectoral n° 2008-1641, afin 
d'améliorer la connaissance des risques naturels sur la commune et de préserver les 
populations en définissant des conditions d'urbanisation, de construction et de gestion des 
constructions futures et existantes et le cas échéant en prescrivant des mesures de prévention, 
de protection et de sauvegarde. 
 
Les risques naturels pris en compte dans le cadre de l'élaboration de ce Plan de Prévention des 
Risques sont ceux liés à l'aléa « mouvement de terrain ». Le périmètre du PPR s'étend à 
l'ensemble du territoire communal. 
 
 
1.6. Contenu du PPR 
 
L'article R 562-3 du code de l'environnement définit le contenu des Plans de Prévention des 
Risques Naturels Prévisibles. 
 
Conformément à ce texte, le Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles de SAINT 
FLOUR est composé : 

� d’une note de présentation qui développe : 

1. l’analyse des phénomènes géologiques pris en compte ; 

2. l’étude de leur typologie, de leur intensité, de leur occurrence ; 

3. les choix qui en résultent en terme de cartographie de l’aléa. 

Ce rapport justifie les choix retenus en matière de prévention. Il annonce les principes 
d’élaboration du Plan de Prévention des Risques et décrit sommairement la réglementation 
fixée par le PPR pour les constructions nouvelles ou existantes. 

 

� d’un règlement qui détaille les règles applicables à chacune des différentes zones identifiée 
par la carte règlementaire. Le règlement définit ainsi les conditions de réalisation de tout 
projet, les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui incombent aux 
particuliers ou aux collectivités, mais aussi les mesures applicables aux biens et activités 
existants. 

 

� d’une carte réglementaire, qui délimite les zones concernées par le risque de « mouvement 
de terrain » et sert de base à l'application du règlement. Il est rappelé que la carte 
règlementaire décrit le risque « mouvement de terrain ». La carte de risque s'obtient par 
croisement de l'aléa (probabilité de survenance d'un phénomène) et des enjeux (personnes, 
biens et infrastructures susceptibles d'être touchés par ce phénomène). 

 

� d’annexes techniques et réglementaires: carte d'aléa et carte des enjeux 
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1.7. Les étapes successives de l’élaboration du PPR « mouvement de terrain » de 
SAINT FLOUR 
 
Prescription du plan de prévention des risques : 07 octobre 2008 
 
Le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles « mouvement de terrain » de la 
commune de SAINT FLOUR a été prescrit par arrêté préfectoral. 
 
Élaboration de la carte d’aléa « mouvement de terrain » : Mars 2009 à Décembre 2009 

1. Recensement des évènements passés, à partir de recherches effectuées dans la base 
de données nationale sur les mouvements de terrain (www.bdmvt.net) ainsi que par 
enquête auprès des habitants ; 
2. Analyse géomorphologique par photo-aérienne des indices de mouvement de 
terrain ; 
3. Visites de terrain sur l'ensemble de la commune en empruntant routes, chemins et 
sentiers. Des itinéraires hors-sentiers ont également été empruntés pour une cartographie 
aussi exhaustive que possible des phénomènes naturels ; 
4. Cartographie des aléas par deux géologues indépendants, l’un du LRPC de 
Clermont-Fd, l’autre du BRGM Lyon. Pour cette cartographie ainsi que pour les visites 
de terrain, le territoire hors centre ville de SAINT FLOUR a été partagé en deux secteurs, 
chaque organisme cartant un seul secteur. Une réunion de travail sur site avait eu lieu au 
préalable afin de définir clairement les notions et termes liés aux aléas à cartographier. 
Une double cartographie du centre ville puis une mise en commun des résultats ont été 
réalisées pour un maximum d’objectivité. 

 
Au cours de la réunion du 11 décembre 2009, une ébauche de la carte d'aléa ainsi que ses 
différents niveaux ont été présentés et portés à la connaissance des élus de SAINT FLOUR. 
Une réflexion approfondie sur les aléas accompagnée de nouvelles visites de terrain ont 
permis d'aboutir à la carte définitive, tenant compte des remarques de la commune. Cette 
nouvelle cartographie a été présentée lors de la réunion du 25 juin 2010. 
 
Enfin, lors de la réunion du 11 décembre 2009, la collectivité a souhaité qu'un diagnostic 
complémentaire des falaises basaltiques soit réalisé. Ce dernier a été réalisé par les services de 
l'Etat. 
 
Élaboration du projet de plan de prévention en concertation avec la collectivité : Janvier 
2010 à Septembre 2010 

La prise en compte des enjeux présents sur la commune a été réalisée (zones urbanisées, 
bâtiments publics, patrimoine architecturale, commerces, réseaux, etc.) et présentée lors de la 
réunion du 19 mars 2010. 
 
Étant donnés les enjeux présents sur le territoire, le diagnostic des falaises basaltiques a été 
effectué au cours des mois de mai et juin 2010. Le rapport de diagnostic est annexé à cette 
note de présentation. 
 
Le LRPC de CLERMONT-FD a rédigé un premier projet de règlement et de zonage 
réglementaire du PPR « mouvement de terrain » à partir des prescriptions usuellement 
retenues dans les PPR en France et l'a présenté au conseil municipal et aux autres acteurs lors 
de la réunion du 25 juin 2010. 
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Suite aux remarques formulées lors de cette réunion, une deuxième présentation du projet a 
été faite lors de la réunion du 20/09/2010. 

Par la suite, les consultations formelles ont été lancées le 3 décembre 2010 :
- le conseil municipal a délibéré favorablement en séance le 31 janvier 2011 ;
- le conseil général a délibéré favorablement en séance le 4 février 2011 ;
-  la  Communauté  des  Communes  du  Pays  de  SAINT  FLOUR,  la  chambre 

d’agriculture et n'ont fait aucune remarque au terme du délais réglementaire fixé à deux mois. 
En conséquence, comme prévu par le code de l'environnement, leur avis est réputé favorable.

Une réunion publique de présentation du projet de PPR s’est tenue à SAINT FLOUR le 19 
mai 2011, à l’initiative de la Mairie.

1.8. Révision du PPR

Le document initial  pourra être modifié ultérieurement suivant la procédure prévue par le 
Code  de  l'environnement  pour  tenir  compte,  de  nouvelles  informations  relatives  aux 
caractéristiques des risques ou à l'évolution de la vulnérabilité des territoires concernés.

La modification totale ou partielle d'un PPR fait l'objet d'une procédure encadrée par le code 
de l'environnement.

Page 7 sur 164
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2. Contexte naturel 
 
2.1. Situation géographique 
 

La commune de SAINT FLOUR est située à l’Est du département du CANTAL, le long de 
l’A75. 
 

 
Localisation de SAINT FLOUR en Auvergne 

 
 
 
Elle s'étend sur 27,14 km². Les altitudes s'y échelonnent entre +757 m, à la limite de 
commune sur l’Ander, et +1040 m dans les bois de « Raplat et Larcher ». L'essentiel des 
infrastructures humaines est regroupé autour des deux étages de la ville de SAINT FLOUR, la 
"ville haute" et la "ville basse" et autour du nœud routier ex-RN9 – A75. La Ville Haute est 
située sur la Planèze, grand plateau volcanique du Cantal, à 900 mètres d'altitude. La Ville 
Basse est construite dans la vallée de l’Ander. 
 

St Flour 



PPR « Mouvements de terrain » de SAINT FLOUR  Note de présentation 

Page 10 sur 174 

 
Situation de SAINT FLOUR en bordure Est de la planèze 

 

SAINT FLOUR est sous-préfecture du Cantal et le principal pôle économique de la Haute-
Auvergne. Elle affiche une population de 6637 habitants au dernier recensement de 2007. Les 
ressources de la commune sont l’industrie agro-alimentaire, le tourisme ainsi que plusieurs 
centres de services (hôpital, écoles, crèches, zones commerciales, etc.). Depuis le 18 
novembre 2004, le Pays de Saint-Flour est labellisé Pays d’art et d’histoire. 
 
 
2.2. Contexte géologique 
 

La commune de Saint-Flour est située à la croisée de plusieurs entités géologiques distinctes : 

 

• sur la majeure partie de la commune, on relève la présence de roches métamorphiques 
et plutoniques (gneiss et orthogneiss granitiques pour l’essentiel) rattachées au massif 
de la Margeride, composante de la chaine hercynienne (- 500 Ma).  

• dans la partie nord de la commune, on observe la présence du graben de Margeride 
bordé de failles d’orientation Nord-Ouest/Sud-Est ; il s’agit d’un petit bassin 
sédimentaire dans lequel se sont principalement déposées des formations d’âge 
Miocène (-12 Ma à -7 Ma) constituées de sables et d’argiles. On observe également 
dans le secteur de Vendèze, un petit affleurement d’argiles du Rupélien (-34 à -28 Ma) 
très sensibles aux glissements. 

• la commune se situe en bordure Est du stratovolcan du Cantal (-13 Ma à -2 Ma) dont 
les coulées ont formé des plateaux basaltiques sur lesquels la ville historique a été 
construite (planèze de Saint-Flour). Par ailleurs, de petits édifices volcaniques 
indépendants ont percé le socle cristallin et le bassin sédimentaire de la Margeride au 
nord et au sud de la commune. Ils forment de petits plateaux basaltiques isolés. 

 

 

Planèze de Saint Flour  

Saint Flour 
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Au cours de l’ère Quaternaire, l’eau et dans une moindre mesure, les glaciers ont entrainé 
l’érosion des formations sédimentaires de bassin, le démantèlement progressif des coulées de 
basalte et l’incision de la vallée de l’Ander et celle de ses affluents (ruisseaux de Villedieu et 
de Vendèze). On trouve dans le lit de ces cours d’eau, des alluvions récentes présentes en 
faible épaisseur. Par ailleurs, des colluvions sablo-argileuses se sont accumulées dans le fond 
des vallées. 

Extrait de la carte géologique vectorisée à 1/50 000 du département du Cantal pour la 
commune de Saint Flour
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3. Description des mouvements de terrains observés sur la 
commune de SAINT FLOUR 

 

3.1. Méthodologie d'étude 
 
Le recensement et le descriptif donné ci-après résultent : 

 

− d'une enquête auprès de la Mairie de SAINT FLOUR et des habitants de la commune ; 

− d'une photo-interprétation de clichés aériens ; 

− d'observations de terrain sur la majeure partie de la commune. 
 

L'ensemble de ce travail d'enquête a permis d'établir l'ensemble des phénomènes de référence 
sur lesquels s'appuie la cartographie des aléas « mouvement de terrain ». 

 

3.2. Phénomènes naturels connus 
 

Systématiquement, pour tous les PPR « mouvement de terrain », on recense sur le périmètre 
de prescription, les phénomènes naturels suivants : 

− Écroulement en masse : pas de cas connus ; 

− Chutes de pierres et de blocs et éboulements rocheux : trois cas recensés (falaise des 
Orgues en 1946 (BDMVT), site d’escalade avenue des Orgues, falaise des remparts) ; 

− Glissement de terrain : plusieurs évènements recensés dans BDMVT, notamment dans 
le secteur de Vendèze ; 

− Coulées de boue : pas de cas connus ; 

− Effondrement de cavité souterraines : pas de cas connus ; 

− Érosion de berge : plusieurs cas sur l’Ander au cœur de la ville basse ont fait l’objet de 
confortations. 

 

Les paragraphes suivants détaillent les trois phénomènes recensés. 

 
3.2.1. Chutes de blocs/ éboulement 
 
Il s'agit d'un phénomène purement gravitaire qui se manifeste de manière rapide et brutale, et 
qui affecte des matériaux rocheux, rigides et fracturés. A SAINT FLOUR, il concerne 
principalement les falaises de basalte, de hauteurs variables présentes sur le territoire de la 
commune. 

 

Les principaux facteurs de déclenchement de ce type de mouvement de terrain sont : 

− la fracturation du massif rocheux parfois aggravée par la végétation arborée 
dont les racines élargissent les fissures ; 

− la pluie qui favorise le déclenchement des phénomènes ; 

− le mécanisme de gel-dégel en élargissant les fissures ; 

− l'action d'origine humaine ou phénomène anthropique (terrassement, sous-
cavage, apport d’eau ...). 
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Schéma de principe du phénomène de chute de blocs / éboulement 

 

 
Éboulement droit de la falaise des orgues  
(source Mairie de St Flour, prise de vue mai 2001) 

 

 
Chute de blocs en contrebas de la place J Brisson  

(source LRPC, prise de vue mai 2010) 
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3.2.2. Glissement de terrain - Solifluxion 
 
Le phénomène de glissement correspond à un déplacement plus ou moins rapide, d’une masse 
de terrain souvent meuble, le long d’une surface de rupture. Ce phénomène se caractérise par 
la formation d’une niche d’arrachement, en amont, et d’un bourrelet de pied en aval. 

Vue en plan 

        vue en coupe 
Schémas de principe du phénomène de glissement  

 
Ce type de mouvement concerne tous les matériaux meubles, ou susceptibles de l'être, à faible 
cohésion : les colluvions de pente, les dépôts alluvionnaires et lacustres, les éboulis... Une 
pente trop redressée (parfois uniquement 15°) pour des terrains peu cohérents ainsi que la 
présence d’eau souterraine en abondance constituent les principaux facteurs de prédisposition. 
Des terrassements mal dimensionnés peuvent être également à l’origine de glissements. 

Glissement de terrain rue de Verdun (source LRPC, prise de vue mai 2004) 
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Les phénomènes de fluage ou de solifluxion sont des phénomènes semblables aux 
glissements. Les différences essentielles portent sur la cinétique du déplacement de la masse 
de matériaux en mouvement – qui est beaucoup plus lente – et sur l'absence de surface de 
glissement clairement identifiable.  
 
La pluviométrie ou la fonte des neiges, accompagnée d'une remontée de la nappe, sont 
généralement les facteurs déclenchant de ce type d'instabilité. 
 
 

 
La Croix de Montplain - zone de solifluxion probable sur substratum gneissique - alea moyen 

(source BRGM, prise de vue juin 2009) 
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3.2.3. Érosion de berge 
 
L’érosion par sous-cavage et sous-tirage concerne principalement les talus situés en bordure 
de cours d’eau ; ces talus sont soumis à une érosion de pied, notamment dans les parties 
externes des méandres. 
 
Cette érosion est continue avec des paroxysmes en période de crues, lorsque la vitesse du 
courant est maximale. 
 

 
Schéma de principe du phénomène d’érosion de berge 

 
 

 
Ruisseau de Fraissine – protection d’un chemin contre l’érosion  

(source BRGM, prise de vue juin 2009) 
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4. Cartographie de l’aléa « mouvement de terrain » 
 
Ce chapitre décrit la méthodologie appliquée pour établir la cartographie de l’aléa 
« mouvement de terrain » sur la commune de SAINT FLOUR. 
 
4.1. Définition de l’aléa 
 
Un aléa est un phénomène naturel (inondation, mouvement de terrain, séisme, avalanche...) 
d’occurrence et d’intensité donnée. La caractérisation complète de l’aléa dû aux mouvements 
de terrain fait en général référence à quatre éléments : 

• Le type de phénomène : Il est défini le plus précisément (ex. chute de blocs d’un mètre 
cube, fontis d’un diamètre de 5 mètres…) 

• L’intensité : Pour un phénomène donné, l’intensité varie selon l’enjeu considéré : vies 
humaines (gravité) ou constructions (agressivité). Elle reflète l’impact du phénomène 
sur cet enjeu. 

• L’extension spatiale : Un aléa donné s’exerce sur une zone donnée qui sera délimitée 
lors de la phase d’élaboration de la cartographie des aléas. 

• L’élément temporel : L’estimation qualitative de la probabilité d’occurrence d’un 
phénomène doit être faite par rapport à un délai donné. Le délai conventionnel retenu 
pour l’aléa « mouvement de terrain » est le siècle. 

 
Trois types d’aléas « mouvement de terrain » ont été étudiés sur la commune de SAINT 
FLOUR. 
 
 
4.2. Méthodologie 
 
La carte d’aléa « mouvement de terrain » de la commune de SAINT FLOUR résulte : 

• d’un inventaire des phénomènes de référence afin de localiser les événements passés ; 

• d’une photo-interprétation de clichés aériens afin de repérer tous les indices pouvant 
correspondre à l’existence de mouvements de terrains anciens ou actuels (traces 
d’écroulement, moutonnements, etc.) ; 

• d’une analyse sur le terrain des phénomènes de référence afin d’identifier le contexte 
géologique et géomorphologique auxquels ils peuvent être rattachés, évaluer les 
facteurs de prédisposition et de propagation de ces phénomènes ; 

• de la détermination d’une grille d’évaluation de l’aléa « mouvement de terrain » en 
fonction de critères géologiques et géomorphologiques bien établis, compatible avec 
tous les phénomènes présents dans le périmètre de prescription ; 

• d’une cartographie de terrain réalisée par deux géologues indépendants, l’un du LRPC 
de Clermont-Fd, l’autre du BRGM Lyon afin de repérer visuellement toutes les traces 
d’instabilités (moutonnement, chutes de blocs, etc…) et évaluer les distances de 
propagation des phénomènes. Pour cette étape, le territoire hors centre ville de St 
FLOUR a été partagé en deux secteurs, chaque organisme cartant un seul secteur. Le 
centre ville a fait l’objet d’une double cartographie suivie d’une confrontation des 
résultats sur le terrain. Ce travail a été effectué par deux géologues de deux organismes 
indépendants pour un maximum d’objectivité. 
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Découpage de la commune entre les deux organismes 
1 : cartographie BRGM, 2 : cartographie LRPC, 3 : cartographie double 

• d’une mise en commun des travaux cartographiques des deux géologues afin 
d’élaborer la carte des aléas ; 

• d’une concertation avec les élus de la commune et avec la DDT du CANTAL dont les 
remarques ont été analysées et prises en compte. 

 
Cette analyse a conduit à définir un zonage, un degré d’occurrence et une amplitude pour 
chaque type de phénomènes sachant qu’au final, c’est l’aléa le plus fort qui conditionne le 
niveau d’aléa « résultant ». 
 
Cet aléa « résultant » a été cartographié à l’échelle du 1/10 000 sur l'ensemble du périmètre de 
prescription. Un zoom au 1/5000 a été effectué sur le centre ville. 
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4.3. Les résultats de l’étude 
 
4.3.1. Type d’aléas 
 
a) Aléa chutes de blocs et éboulements : 
 
Il se rapporte à des chutes de blocs ou éboulements rocheux de panneaux de plusieurs mètre 
cube, à partir de coulées de basaltes en inversion de relief (principalement en bordure la 
planèze de Saint Flour) et de talus taillés dans les gneiss/orthogneiss. Dans certains secteurs, 
notamment dans l’Avenue des Orgues, les panneaux instables peuvent concerner plusieurs 
dizaines de mètre cube. Le cas des écroulements en grandes masses dont l’occurrence est très 
faible n’a pas été considéré. 
 
L’aléa de rupture peut être considéré comme fort pour des blocs de volumes de plusieurs 
dizaines de litres à plusieurs mètres cube sur les falaises de basalte de la Ville Haute. Le délai 
d’occurrence est à situer entre le court terme (ponctuellement) et le long terme. Un autre 
facteur qui intervient dans la classification de l’aléa est la hauteur de la falaise dont est issue 
le bloc. Ainsi, l’aléa peut être également considéré comme fort dès lors qu’une falaise 
susceptible de produire des éboulements avoisine les 15 m de hauteur. 
 

 
Chute de blocs en contrebas des maisons de la place J Brisson  

(source BRGM, prise de vue juin 2009) 
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b) Aléa solifluxion et glissement de terrain : 
 

L’aléa solifluxion et glissement concerne un certain nombre de pentes avec des instabilités 
diffuses (moutonnements, reptation du terrain). Il s'agit de phénomènes à dynamique plutôt 
lente, affectant en général les formations superficielles colluvionnées. Ce sont principalement 
les formations sédimentaires d’âge Miocène et Oligocène qui sont concernées mais les 
colluvions reposant sur socle gneissique ou orthogneissique sont également sensibles à ce 
phénomène. S’il n’est pas observé en combinaison avec un autre phénomène, il conduit 
rarement à un niveau d’aléa fort. 
 
Néanmoins, du fait de la récurrence des mouvements observés sur le versant faisant face au 
hameau de Vendèze et leur agressivité (cf. photo ci-contre), l'aléa glissement de terrain est 
qualifié d’un niveau fort entre l’ex RN9 et le cours d’eau. De même, le glissement survenu en 
2005 au 14 avenue de Verdun ainsi que le mouvement de grandeur ampleur dans le secteur de 
Massalès-Haut (environ 60 000 m3) amènent à considérer un aléa fort dans ces secteurs. 

 

 

Effondrement du pont de Vendèze : illustration de l’agressivité d’un glissement  
(source LRPC, prise de vue décembre 2008) 

 
c) Aléa érosion de berge 
 
L'érosion de berge traite principalement de phénomènes liés à l'activité de la principale rivière 
de Saint-Flour, l’Ander, dans le secteur de la ville basse où beaucoup de constructions sont 
situées à proximité immédiate du cours d’eau. L’intensité de l’aléa dépend en général des 
hauteurs de ravinements et du débit des cours d’eau. En fonction de l'intensité du courant, 
l’Ander « rectifie » son lit majeur (section réduite, extrados de méandres) en provoquant des 
désordres sur les berges. Le coût potentiel relatif à la maîtrise de cet aléa est également pris en 
compte. Ici, le niveau de l'aléa a été considéré fort du fait notamment de la survenue de trois 
évènements en 4 ans. 
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4.3.2. Classification de l’aléa 
 
La cartographie de l’aléa mouvement de terrain de St Flour est découpée en quatre zones 
d’intensité graduée : 

- aléa nul à très faible : il correspond aux secteurs de pente nulle à faible dans lesquelles 
la probabilité de déclenchement ou de propagation d’un mouvement de terrain est 
nulle à très faible même en cas de travaux de terrassement. 

- aléa faible : il correspond aux secteurs de pente faible à moyenne sans indices 
morphologiques de mouvement de terrain où la probabilité de déclenchement ou de 
propagation d’un mouvement de terrain est faible mais non nulle. Cependant, en cas 
de constructions engendrant des terrassements ou une surcharge, certains problèmes 
peuvent survenir (instabilité de talus, chute de blocs/pierre d’une falaise naturelle de 
hauteur < ou égale à 3 m). La maitrise de ces problèmes est jugée, a priori, à la portée 
financière d’un propriétaire isolé et n’engendre pas de surcoût majeur pour une 
construction. 

- aléa moyen : il correspond aux zones de pentes faibles à fortes pouvant présenter des 
indices morphologiques de mouvement de terrain de faible à moyenne ampleur 
(reptation, moutonnement, chute de blocs en provenance de falaise de taille réduite) 
et/ou pouvant générer des instabilités avec une occurrence modéré à moyenne en cas 
de projet de construction ou de terrassement. Les falaises pas trop dégradées d’une 
hauteur comprise entre 3 et 15 m, entrent également dans cette catégorie d’alea ainsi 
que les érosions de berge des affluents de l’Ander. La maîtrise des instabilités avérées 
ou potentielles est jugée a priori acceptable financièrement parlant par un groupement 
de propriétaires ou un lotisseur sous réserve d’une confirmation par une étude 
géotechnique détaillée. 

- aléa fort : il correspond aux zones de pentes moyennes à fortes présentant des indices 
morphologiques de mouvement de terrain de moyenne à grande ampleur (glissement 
de terrain, érosion, chutes de blocs de référence ou en provenance d’une falaise de 
taille supérieure ou égale à 15 m). La maitrise des instabilités est jugé inacceptable 
financièrement parlant pour un particulier ou un groupement de propriétaires. Il s’agit 
à Saint-Flour de la falaise des orgues, de la pente située sous la Planèze au niveau de 
la rue des Verdures, de certaines parties des berges de l’Ander (ville basse), des 
glissements de Vendèze, Massalès Haut et de la rue de Verdun. Une maison de la rue 
des Planchettes située sous un secteur de falaise douteux a également été placée en 
aléa fort. 

Pour ailleurs, une 5ième catégorie a été créée afin de tenir compte des carrières en exploitation 
qui voient leurs fronts de taille progresser. Cette catégorie a été qualifiée de zone évolutive et 
n’est pas pris en compte dans le présent Plan de Prévention des Risques. 

La présence d’infrastructures dans une zone d’aléa donnée ne saurait modifier le niveau de 
l’aléa en aval de cette infrastructure même si celle-ci peut constituer un obstacle (parce qu’on 
ne peut être sûr de la pérennité de l’obstacle à long terme). Pour les mêmes raisons, cette 
disposition vaut également pour les ouvrages de protection (par exemple pour les ancrages) 
mis en place qui ne peuvent conduire à modifier le niveau d’aléa en aval en raison de leur 
durée de vie limitée. 
 
Ces niveaux sont figurés sur la carte d’aléa selon un code de couleur sur les différentes zones 
identifiées avec report des phénomènes observés constituant les divers évènements de 
référence. La carte d’aléa « mouvement de terrain » de l’ensemble de la commune de SAINT 
FLOUR figure en annexe 8.1 du présent livret. 
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5. Évaluation des enjeux 
 
5.1. Généralités 
 
L'appréciation des enjeux permet d'identifier notamment les personnes, les biens, les 
habitations, les infrastructures exposés aux aléas. 
 
Il est nécessaire d’identifier et d’évaluer, à l'échelle du périmètre d'étude, les enjeux d’ordre 
humain, socio-économique et environnemental. Cette approche permet d’asseoir les choix 
réglementaires, de caractériser les éléments sensibles (aggravant ou réduisant les risques) et 
de faire l’inventaire de ceux participant à l’intervention des secours. 
 
L’analyse des enjeux est destinée à être croisée avec l'aléa afin de définir le plan de zonage 
réglementaire du PPR. Cette analyse doit rester qualitative. Elle est distincte d’une évaluation 
de la vulnérabilité du bâti existant qui repose sur des fonctions d'endommagement. Le PPR 
s'attache à réduire la vulnérabilité par des mesures applicables à l'existant et par des mesures 
de prévention, de protection et de sauvegarde. 
 
 
5.2. Démarche méthodologique 
 
La démarche s'est déroulée en six étapes : 
 

• Lors de la cartographie des aléas, les enjeux ont fait l'objet d’un premier recensement, 
notamment les établissements particuliers tels que l’hôpital, la maison de retraite, les 
écoles…  

• Consultation des services gestionnaires de réseaux de télécommunication et de 
transport de gaz ; 

• Cartographie des zones bâties à partir du cadastre et des photographies aériennes ; 

• Prise en compte du PLU afin d’intégrer au mieux les projets de développement de la 
commune ; 

• Prise en compte de la ZPPAUP pour l’identification des enjeux patrimoniaux et 
historiques ; 

• Présentation en mairie afin d'intégrer des projets de la collectivité. 

 

La synthèse cartographie des enjeux fait l’objet de deux planches figurant en annexe 8.3. 
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5.3. Descriptions des enjeux 
 
5.3.1. L’enjeu humain et le bâti 
 
La Ville Haute, la Ville Basse de SAINT FLOUR et 8 hameaux, à savoir : Mourène, 
Fraissinet, Volzac, Chagouze, Le Fayet, Vendèze, Le Travers, Le Rosier, ont été identifiés 
comme les principales zones urbanisées sur le territoire communal. Les zones d’activités de 
Volzac, Montplain et du Rosier ainsi que les hameaux et le centre ville de SAINT FLOUR ont 
été cartographiés sur la carte des enjeux. 
 
La partie aval du hameau de Vendèze est un secteur particulièrement remodelé par l’homme 
avec notamment des remblais anthropiques de stabilité suspecte. Un enjeu fort a donc été 
identifié sur cette zone. 
 
La cartographie du zonage réglementaire est le croisement des aléas et des enjeux. Dans le but 
de ne pas augmenter la vulnérabilité en zone d’aléa fort et du fait de l’enjeu fort du hameau de 
Vendèze, le zonage réglementaire reprend les zones définies dans la carte d'aléas sauf sur le 
hameau de Vendèze où, bien que l’aléa soit moyen, le risque est fort.  
 
 
5.3.2. Les activités  
 
Il a été recensé des établissements scolaires et de formation, des centres d’accueil et de soins 
(hôpital, maison familiale…), des bâtiments administratifs, des centres d’intervention (SDIS, 
Police, Gendarmerie, Centre d’Exploitation et d’Interventions (CEI) de l’A75), des campings, 
un centre aqualudique, une gare SNCF et les zones d’activités citées précédemment. 
 
Le croisement avec les aléas montrent que seuls deux établissements sont concernés par un 
aléa fort : la maison familiale et le collège de la Ville Basse. 
 
 
5.3.3. Les infrastructures routières et réseaux divers 
 
Les principales infrastructures recensées par ordre d’importance sont : 

• l’A75,  
• la RD909, la RD921, la RD721 et la RD926 
• puis, entre autres les, RD10, RD40, RD44, RD679... 

 
Les projets d’infrastructures connus à ce jour, sont l’aménagement du contournement nord de 
SAINT FLOUR, l’aménagement d’une voie de liaison entre la ZA Cramades et la ZA Rosier-
Coren, la voie de déserte des parcelles en dehors de la RD44, l’aménagement entre Volzac et  
Fraissinet. 
 
L’avenue des Orgues, unique voie de liaison à double sens entre la Ville Haute et la ville 
Basse de SAINT FLOUR est un enjeu fort soumis à un aléa « chute de blocs » fort. 
 
Le projet de contournement nord de SAINT FLOUR est aussi un enjeu fort mais traverse des 
zones d’aléas moyen à nul. 
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Hormis la servitude relative à la voie de chemin de fer, les réseaux cartographiés 
correspondent aux réseaux enterrés (télécommunications et canalisations électriques) 
sensibles aux glissements de terrain. Les réseaux d'eaux et d'assainissement n'ont pas été 
cartographiés ; néanmoins, dans la mesure où ils peuvent avoir un impact sur les mouvements 
de terrain, des mesures les concernant apparaissent dans le règlement. 
 
 
5.3.4. Prise en compte du PLU 
 
Le PLU a été croisé avec la carte d’aléa « mouvement de terrain ». Il en ressort que 
l’ensemble des zones à urbaniser se trouve en aléa moyen à nul. 
 
Les espaces naturels ainsi que les espaces agricoles occupent une place importante dans la 
commune mais n’ont pas fait l’objet d’une cartographie exhaustive. 
 
 
5.3.5. Prise en compte de la ZPPAUP 
 
La ZPPAUP se substitue aux périmètres de protection des monuments inscrits à l’inventaire 
des monuments historiques. Les monuments classés sur la commune de SAINT FLOUR se 
situent essentiellement dans la Ville Haute. Par ailleurs, un fort enjeu a aussi été identifié sur 
le point de vue du paysage avec la mise en valeur de la ville de Saint Flour depuis l’entrée 
nord par la RD909. 
 
Par ailleurs, les périmètres de protection des monuments historiques de la commune de 
SAINT GEORGES recouvrent une petite partie du territoire de la commune de SAINT 
FLOUR. Les prescriptions inhérentes à ces monuments demeurent d’application. 
 
 
5.3.6. Projets de la collectivité 
 
Concernant les projets de la collectivité (déviations, infrastructures nouvelles, 
constructions…), ceux-ci ne devront pas être vulnérables et/ou aggraver l’aléa. En ce sens, la 
réglementation du PPR édicte un certain nombre d’interdictions ou de prescriptions. 
 
A ce jour, seul le projet concernant l’ancienne prison place d’arme est affecté d’un aléa fort. 
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6. Zonage et règlement 
 
6.1. Généralités 
 
Le règlement du présent PPR s’applique à tout le territoire de la commune de SAINT 
FLOUR. 
 
Il détermine les mesures de prévention particulières à mettre en œuvre pour les risques 
naturels prévisibles, conformément aux dispositions des articles 561-1 du code 
l’environnement. 
 
Le risque naturel prévisible pris en compte au titre du présent PPR est le risque « mouvements 
de terrain ». Sur la commune de SAINT FLOUR, il concerne les chutes de pierres et de blocs 
et éboulement rocheux, les glissements de terrain et l'érosion de berge. 
 
Le règlement comporte l’ensemble des prescriptions applicables pour chacune des zones à 
risques définies par la carte règlementaire. Les prescriptions sont opposables et doivent 
figurer dans le corps de l’autorisation administrative d’occupation du sol.  
 
Le fait de ne pas respecter les conditions de réalisation, d’utilisation ou d’exploitation 
prescrites par le PPR approuvé est puni des peines prévues à l’article L 480-4 du Code de 
l’Urbanisme (Article 40-5 de la loi 87-565 du 22 juillet 1987). 
 
Conformément aux dispositions de la loi n° 95-101 du 2 février 1995, ainsi qu'au code de 
l'Environnement, les actions de prescriptions du PPR s'appliquent non seulement aux 
biens et aux activités, mais aussi à toute autre occupation et utilisation du sol, qu'elle soit 
directement exposée ou de nature à modifier ou à aggraver les risques. 
 
Le PPR peut réglementer, à titre préventif, toute occupation ou utilisation physique du sol, 
qu'elle soit soumise ou non à un régime d'autorisation ou de déclaration, assurée ou non, 
permanente ou non. 
 
 
6.2. Les différentes zones du PPR 
 
L'analyse des aléas, des enjeux et le croisement de ces données, ont permis de définir une 
cartographie réglementaire en six zones : 
 

Zone Couleur Risque 

ZR1 Rouge Élevé lié à l'aléa « chutes de blocs et/ou éboulements » 

ZR2 Rouge 
Élevé lié à l'aléa « glissement de terrain et/ou érosion de 
berge » 

ZB1 Bleu foncé Moyen lié un ou plusieurs aléas « mouvement de terrain »  

ZB2 Bleu clair Faible lié un ou plusieurs aléas « mouvement de terrain »  

 Blanc 
Nul à très faible lié un ou plusieurs aléas « mouvement de 
terrain »  

 Gris Zone évolutive 
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La carte des risques annexée au livret 2 du présent PPR constitue le zonage réglementaire de 
la commune de SAINT FLOUR. 
 
A chaque zone, sont associées, en fonction de l’intensité de l’aléa rencontré, des règles et des 
conditions de réalisation, d’utilisation et d’exploitation. Le détail de ces dispositions est donné 
dans le titre 2 du règlement constituant le deuxième livret. Les considérations qui suivent 
résument ces dispositions. 
 
 
6.2.1. Les zones ZR1 et ZR2 
 
En l’état des moyens d’appréciation mis en œuvre, les zones ZR1 et ZR2 sont réputées à 
risque fort. Dans ces zones, la politique de gestion du risque indique que la vulnérabilité ne 
doit en aucun cas être augmentée. Une interdiction de construire est alors proposée sur ces 
zones pour les constructions nouvelles et les extensions et annexes de plus de 20m². 
 
Le distinguo ZR1 / ZR2 tient principalement aux prescriptions concernant les stockages de 
produits inflammables ainsi qu’à celles concernant les travaux sur les biens existants. 
 
Des études géotechniques spécifiques réalisées par un bureau d'étude qualifié ou un avis 
d’expert sont rendus obligatoires dans cette zone pour le réseau routier existant et futur ainsi 
que pour les modifications à venir. A l'issue de ces études, des travaux de mise en sécurité 
pourront être prescrits et dimensionnés. 
 
La mise en œuvre de ces mesures est obligatoire dans un délai de 5 ans à compter de la date 
de l'arrêté d’approbation du PPR. 
 
 
6.2.2. Zone ZB1  
 
La zone ZB1 est réputée à risque moyen, soit un niveau de risque admissible moyennant 
l’application de mesures de prévention. Ces mesures doivent rester économiquement 
acceptables eu égard aux intérêts à protéger. Ceux-ci correspondent principalement aux 
constructions nouvelles et aux extensions et annexes de plus de 20m². 
 
La production d’une étude géotechnique ou un avis d’expert analysant l’aléa chute de blocs 
ou mouvement de terrain au droit du site, l’impact du projet  sur la stabilité du site, et 
définissant les mesures de prévention et de protection à mettre en œuvre est donc prescrite 
pour les constructions nouvelles et les extensions et annexes de plus de 20m². Ces mesures 
sont inscrites dans le corps des autorisations administratives en tant que prescriptions 
opposables. 
 
Les constructions existantes ne sont concernées par aucune mesure de protection rendue 
obligatoire. 
 
Toutes les autorisations d’occupation du sol sont réglementées par le PPR. 
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6.2.3. Zone ZB2 
 
La zone ZB2 est réputée à risque faible. 
 
Cette zone n’est concernée que par des recommandations pour les constructions nouvelles et 
les extensions de plus de 20 m2. 
 
 
6.2.4. Zone blanche 
 
Cette zone ne fait l’objet d’aucune prescription ni recommandation. 
 
 
6.2.5. Zone grise 
 
Cette zone évolutive du fait des activités d’extraction n’est pas soumise au règlement de ce 
PPR. 
 
 

6.3. Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
 
L’importance des niveaux d’aléas et des enjeux, donc du niveau de risques sur le secteur 
concerné par le PPR, implique localement la nécessité d'édicter des mesures de protection, de 
prévention et de sauvegarde. Par ailleurs, l’évolution de certains sites dans le temps a conduit 
à préconiser des mesures de surveillance. 
 
Cela concerne le hameau de Vendèze ainsi que les falaises basaltiques bordant la Ville Haute. 
La mise en sécurité du site ou d’une construction par un ouvrage de protection ne peut 
conduire à une modification du niveau d’aléa, sauf si l’aléa lui-même est diminué (ex : 
reprofilage d’un talus engendrant des chutes de blocs). En effet, la pérennité des ouvrages de 
protection dans le temps n'est pas assurée. 
 
La mise en œuvre de ces mesures est obligatoire dans un délai de 5 ans à compter de la date 
de l'arrêté d’approbation du PPR. 
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7. Les effets du PPR 
 
7.1. Obligations 
 
En application de l'article L.652-1 du Code de l'environnement, le PPR peut définir des 
mesures de prévention, de protection ou de sauvegarde pour les constructions, ouvrages, 
espaces mis en culture ou plantés, existant à la date d'approbation du PPR. Ces mesures 
peuvent être rendues obligatoires dans un délai de 5 ans. 
 
Ces travaux, imposés à des biens construits ou aménagés conformément aux dispositions du 
code de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la charge des propriétaires 
exploitants ou utilisateurs, ne peuvent porter que sur des aménagements limités dont le coût 
est inférieur à 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d'approbation du plan. 
 
De plus il est rappelé l’obligation pour les communes couvertes par un PPR de réaliser un 
Plan Communal de Sauvegarde dit PCS (cf article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile). 
 
 
7.2. Recommandations 
 
Indépendamment des prescriptions définies dans le règlement du P.P.R. et opposables à tout 
type d’occupation ou d’utilisation du sol, des mesures, dont la mise en application aurait pour 
effet de limiter les dommages aux biens et aux personnes, peuvent être recommandées tant 
pour l’existant que pour les constructions futures. 
 
Dans ce PPR, ces mesures concernent la zone ZB2 et consiste en la production d’une étude 
spécifique analysant l’aléa mouvement de terrain au droit du site, l’impact du projet sur la 
stabilité du site et définissant les mesures de prévention et de protection à mettre en œuvre. 
Cette étude correspond à un niveau G12 au sens de la norme NFP 94500 
 
 
7.3. Effets et portée du PPR 
 
7.3.1. Le PPR approuvé est une servitude d'utilité publique 
 
Il doit, à ce titre, être annexé aux documents d'urbanisme (PLU). 
 
Le Préfet est tenu de mettre le Maire en demeure d'annexer au document d'urbanisme la 
nouvelle servitude. Si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le Préfet 
y procède d'office. 
 
L'annexion du PPR au document d'urbanisme s'effectue par une mise à jour : la liste et le plan 
des servitudes d'utilité publique sont modifiés. Un arrêté du Maire constate qu'il a été procédé 
à la mise à jour du plan. 
 
Il y a lieu de noter que le PPR n'efface pas mais complète les autres servitudes en vigueur sur 
le territoire communal : PPR inondation Ander, ZPPAUP... 
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Les documents d'urbanisme  doivent être mis en cohérence avec cette nouvelle servitude. Le 
rapport de présentation doit justifier que les dispositions du document d'urbanisme respectent 
cette nouvelle servitude. 
 
Toute autorité administrative qui délivre une autorisation doit tenir compte des règles 
définies par le PPR. 
 
 
7.3.2. Le PPR est opposable au tiers 
 
Il s'applique directement lors de l'instruction des certificats d'urbanisme et demandes 
d'autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol : permis de construire, déclarations 
préalables de travaux, permis d'aménager, lotissements, stationnement de caravanes, camping, 
installations et travaux divers, clôtures. 
 
Les règles du PPR, autres que celles qui relèvent de l'urbanisme, s'imposent également au 
maître d'ouvrage qui s'engage notamment à respecter les règles de construction lors du dépôt 
de permis de construire. 
 
Le non-respect des prescriptions du PPR est puni des peines prévues à l'article L.480-4 du 
code de l'urbanisme. 
 
 
7.3.3. Le PPR s'applique sans préjudice des autres législations et réglementations en vigueur 
 
En cas de différences entre les règles d'un document d'urbanisme (PLU), d'un plan de 
sauvegarde et celles du PPR, les plus contraignantes des deux s'appliquent. 
 
Il peut arriver que les règles d'un document d'urbanisme soient plus contraignantes que celles 
du PPR. 
 
En effet, d'autres servitudes telles que la ZPPAUP permet de préserver le bâti ou peuvent 
notamment interdirent la construction. 
 
Il est à noter que d'autres obligations provenant de règlements ou législations (Code forestier, 
réglementation, parasismique, Loi sur l'eau) peuvent se rajouter aux règles du PPR. 
 
 
7.3.4. Les conséquences en matière d'assurance 
 
L'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles est régie par la loi du 13 juillet 1982, 
qui impose aux assureurs, pour tout contrat d'assurance dommages aux biens ou aux 
véhicules, d'étendre leur garantie aux effets de catastrophes naturelles, qu'ils soient situés dans 
un secteur couvert ou non par un PPR. 
 
Lorsqu'un plan de prévention des risques existe, le Code des assurances précise même que 
l'obligation de garantie est maintenue pour les "biens et activités existant antérieurement à la 
publication de ce plan", sauf pour ceux dont la mise en conformité avec des mesures rendues 
obligatoires par ce plan n'a pas été effectuée par le propriétaire, l'exploitant ou l'utilisateur. 
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Par ailleurs, après approbation du PPR, les assureurs ne sont pas tenus d'assurer les 
biens immobiliers nouvellement construits et les activités initiées en violation des règles 
de ce PPR. 
 
Cette possibilité offerte aux assureurs est encadrée par le Code des assurances et ne peut 
intervenir qu'à la date normale de renouvellement d'un contrat où la signature d'un nouveau 
contrat. En cas de différend avec l'assureur, l'assuré peut recourir à l'intervention du bureau 
central de tarification (BCT), compétent en matière de catastrophes naturelles. 
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8. ANNEXES 
 

8.1. Carte d’aléa « mouvement de terrain » 
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8.2. Rapport aléas 
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1- Introduction

Dans le cadre de l'établissement d'un PPR « mouvement de terrain » sur la commune de Saint-Flour, 
la DDEA du Cantal a confié l'élaboration de la carte d'aléa « mouvement de terrain » au BRGM et 
au  Laboratoire  Régional  des  Ponts  et  Chaussées  de  Clermont-Ferrand.  Cette  carte  doit  couvrir 
l'ensemble de la commune de Saint-Flour.

L'étude s'est principalement déroulée au cours du premier semestre 2009.

2-Cadre contractuel et organisation du travail

Le travail  d'élaboration  de la  carte  d'aléa  a  été  confié  par  la  DDEA du Cantal  au groupement 
BRGM-LRPC sous la forme d'une co-traitance. Le BRGM auto-finance 25 % de sa prestation au 
titre de sa dotation de Service public. 

Le LRPC a été désigné mandataire du groupement, c’est-à-dire chargé d’assurer les relations avec 
le maître d’ouvrage et de participer aux réunions de travail avec celui-ci et la commune de Saint-
Flour.

 Les différentes tâches de l’étude ont été réparties entre les deux organismes comme suit :
− Participation aux réunions avec la DDEA et la commune : LRPC
− Recueil des données : BRGM/LRPC
− Elaboration de la carte d'aléas : En premier lieu, le BRGM et le LRPC ont reconnu en commun 

les principales zones d'instabilité (phénomènes de référence) afin d'estimer l'aléa avec la même 
gradation.

Ensuite,  le  territoire  de la commune a été  divisé en deux selon un axe Nord-est/Sud-Ouest,  en 
conservant la ville haute en commun. Le secteur 1 a été étudié par le BRGM, le secteur 2 par le 
LRPC et le secteur 3 par les deux organismes. La carte ci-après donne le découpage de répartition :
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Figure 1 : Situation géographique de la commune de Saint-Flour sur la carte IGN à 1/25 000 avec 
répartition des terrains de cartographie
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A partir de là, chaque organisme a réalisé ses observations sur le terrain de façon indépendante.

Une fois tout le territoire couvert, une réunion entre les deux géologues a été organisée, au cours de 
laquelle les cartographies ont été confrontées sur la ville haute et sur le raccordement au niveau de 
l'axe séparatif. Un travail d'harmonisation a été effectué afin d'élaborer une seule carte d'aléa pour 
l'ensemble de la commune. 

• Le rapport d'étude a été rédigé conjointement par le BRGM et le LRPC.

3- Elaboration de la carte d'aléas «     mouvements de   
terrains     »   

3.1- Présentation générale

La commune de Saint-Flour est située dans le département du Cantal, à proximité immédiate de 
l'autoroute A75. La commune s'étend sur 27,14 km² et les altitudes s'y échelonnent entre + 757 m et 
+ 1 040 m. 

La  commune  de  Saint-Flour  est  une  des  communes  les  plus  peuplées  du  Cantal  (6  663  habitants  au 
recensement de 2006). La ville est séparée en deux parties, la "ville haute" et la "ville basse". La ville haute 
est située sur la planèze, grand plateau volcanique, à 900 mètres d'altitude. La ville basse est construite dans 
la vallée de l'Ander au pied de la « ville haute ».

Saint-Flour  est  sous-préfecture  du  Cantal  et  le  principal  pôle  économique  de  la  Haute-Auvergne.  Les 
ressources  de  la  commune  sont  l’industrie  agro-alimentaire,  le  tourisme  ainsi  que  plusieurs  centres  de 
services (hôpital, écoles, crèches, zones commerciales, etc.).

3.2- Contexte géologique

La commune de Saint-Flour est située à la croisée de plusieurs entités géologiques distinctes (Cf. 
Fig xx) :

• sur la majeure partie de la commune, on relève la présence de roches métamorphiques et 
plutoniques (gneiss et orthogneiss granitiques pour l’essentiel)  rattachées au massif de la 
Margeride, composante de la chaine hercynienne (- 500 Ma). 
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• dans la partie nord de la commune,  on observe la présence du graben de Margeride bordé de 
failles d’orientation Nord-Ouest/Sud-Est ; il s’agit d’un petit bassin sédimentaire dans lequel 
se sont principalement déposées des formations d’âge Miocène (-12 Ma à -7 Ma) constituées 
de  sables  et  d’argiles.  On  observe  également  dans  le  secteur  de  Vendèze,  un  petit 
affleurement d’argiles du Rupélien (-34 à -28 Ma) très sensibles aux glissements.

 
• la commune se situe en bordure Est du stratovolcan du Cantal (-13 Ma à -2 Ma) dont les 

coulées ont formé des plateaux basaltiques sur lesquels la ville historique a été construite 
(planèze de Saint-Flour).  Par ailleurs, de petits édifices volcaniques indépendants ont percé 
le socle cristallin et le bassin sédimentaire de la Margeride au nord et au sud de la commune. 
Ils forment de petits plateaux basaltiques isolés.

Au cours de l’ère Quaternaire, l’eau et dans une moindre mesure, les glaciers ont entrainé l’érosion 
des  formations  sédimentaires  de  bassin,  le  démantèlement  progressif  des  coulées  de  basalte  et 
l’incision de la vallée de l’Ander et celle de ses affluents (ruisseaux de Villedieu et de Vendèze). On 
trouve  dans  le  lit  de  ces  cours  d’eau,  des  alluvions  récentes  présentes  en  faible  épaisseur.  Par 
ailleurs, des colluvions sablo-argileuses se sont accumulées dans le fond des vallées.
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Figure 2 : Extrait de la carte géologique vectorisée à 1/50 000 du département du Cantal pour la 
commune de Saint-Flour
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3.3- Définition des phénomènes

Les phénomènes étudiés entrent dans les catégories suivantes :

− glissements de terrain, solifluxion et coulées boueuses
− chutes de pierres et de blocs
− érosions de berges

Les effondrements de cavités souterraines n'ont pas été rencontrés.
Les phénomènes de retrait-gonflement des argiles n'ont pas été pris en compte.

3.4- Les phénomènes historiques 

L'inventaire  départemental  des  mouvements  de  terrain  du  Cantal  réalisé  par  le  BRGM 
(www.bdmvt.net)  a  servi  de  point  de  départ  pour  identifier  les  secteurs  à  risque  et  le  type  de 
phénomène associé.

Une enquête plus locale a été effectuée, elle a consisté à :
− consulter les archives municipales ;
− interviewer  des  personnes  susceptibles  de  détenir  la  mémoire  des  faits  (personnes 

recommandées et rencontrées au gré des visites de terrains) ;
− examiner les photos aériennes IGN.

Les archives municipales ont fourni tous les articles de presse traitant de phénomènes affectant la 
sécurité  des  biens  et  des  personnes ;  il  a  été  nécessaire  de  les  recouper  avec  d'autres  sources 
d'informations pour mettre de côté les phénomènes d'origine anthropiques. La même rigueur à été 
appliquée pour les informations recueillies lors des interviewes.

L'inventaire départemental recense 11 mouvements de terrain répertoriés sur la commune depuis le 
début du 20ème siècle. Réalisé pour l'ensemble du département, ce dénombrement n'est pas tout à fait 
exhaustif et comporte quelques imprécisions. Cependant, cet inventaire constitue une base de travail 
de démarrage. La répartition des mouvements de terrain contenus dans la BD-MVT est la suivante : 
7 glissements de terrains, 2 érosions de berge et 2 éboulements dont un récurent depuis 1945.

L'analyse  en  photo-interprétation  a  été  basée  sur  les  clichés  de  la  mission  75-FR 2698.  Cette 
observation  stéréoscopique  a  permis  de  mettre  en  évidence  un  certain  nombre  d'indices 
morphologiques relatifs à l'instabilité des terrains. On a ainsi identifié des zones potentiellement 
affectées par d'anciens glissements matérialisés par des moutonnements de surface et des falaises 
propices aux chutes de blocs et de panneaux rocheux. 

Il ressort de cette enquête que les phénomènes affectant la commune de Saint-Flour sont répartis de 
la façon suivante :

− ville haute : chutes de blocs et de panneaux rocheux, glissements de terrain de faible ampleur, 
effondrements d’ouvrages de soutènement ;
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− au Nord et au Nord-Est : glissements de terrain d’ampleur moyenne à grande ;
− ville basse : érosions de berges notamment au niveau de l’Ander.

En ce qui concerne la partie Sud de la commune, aucun phénomène n'a été mis en évidence au cours 
de l'enquête : le travail de terrain s'est donc effectué avec une connaissance de départ se limitant à la 
photo-interprétation.

3.5- Phénomènes de références

Les phénomènes de référence dont il  est question dans ce chapitre ont été reportés sur la carte 
d'aléas annexée au présent rapport. Ils résultent du dépouillement des archives et de la bibliographie 
complété par nos reconnaissances de terrain.

a- Eboulements en bordure de la planèze de Saint-Flour

− Le premier se trouve en bordure de la RD 921 (Avenue des Orgues) au niveau du dernier lacet 
avant la ville haute. Dans la nuit du 14 au 15 mai 2001, au droit d'un espace vert, un éboulement 
a concerné un panneau rocheux de plusieurs dizaines de m3 sans faire de victimes, ni de gros 
dégâts matériels (Cf. Fig. 3). Fort heureusement, la RD 921 et les habitations de l’avenue des 
Orgues ne se trouvaient pas dans l’axe de l’éboulement. La base de données sur les mouvements 
de  terrain  fait  également  état  d’un  éboulement  en  1946  dont  on  ne  sait  pas  exactement 
l’ampleur.  Il est à noter que quelques instabilités observables en falaise ont fait l’objet d’un 
traitement  par  clouage  au-dessus  de  la  RD  921.  Cependant,  ces  travaux  ne  semblent  pas 
exhaustifs.

Figure 3 : éboulement droit de la falaise des orgues en mai 2001 (photo Mairie)
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− Le deuxième se trouve en contrebas des maisons de la place J Brisson. Le lundi 23 août 2004 à 
20h, la falaise basaltique constituant le couronnement du plateau de Saint-Flour a été affecté par 
un éboulement rocheux de l'ordre de 5 à 10 m3. Après fragmentation à l'impact en contrebas de 
la falaise, les plus gros blocs se sont fichés dans le sol alors que les éléments plus petits ont 
roulé sur le versant très pentu pour atteindre la rue des Verdures située en bas de pente près de 
l’Ander (Cf. fig. 4 et 5). Les maisons d'habitations situées en limite même du rebord de la 
falaise ne présentaient aucun signe de désordres consécutifs aux mouvements récents.

−

Figure  4 :  chute  de 
blocs en contrebas des 
maisons  de  la  place  J 
Brisson  (photo 
BRGM)

Figure  5 :  propagation 
des  blocs  vers  la  rue 
des  Verdures  (photo 
BRGM)
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b- Glissements de terrains

− Entre ville haute et ville basse : en 1970, chemin de l'hôpital Vieux, des travaux de terrassement 
exécutés en contrebas provoquent un glissement en rompant l'équilibre précaire de cette pente.

− En 1983, un glissement affecte la RN9 au droit de la route de Vendèze. Les désordres y sont 
connus depuis plusieurs années sous forme d'un tassement sur 45m de longueur de chaussée. Le 
glissement s'est produit par déplacement de colluvions argileuses humides sur un substratum 
sédimentaire à dominante argileuse (argiles de l’Oligocène). Ce désordre est la manifestation 
d’un glissement de versant qui affecte la rive gauche du ruisseau de Vendèze et qui a connu 
plusieurs phases de réactivation en 1998 et 2003. Plusieurs manifestations de glissement sont 
visibles sur le terrain : celui-ci est moutonné, de gros blocs de basaltes sont présents dans la 
pente, une niche d’arrachement récente est visible en bordure du ruisseau et le tablier du pont de 
Vendèze s’est cassé en deux en raison de la probable avancée du glissement.
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− En 1991, un glissement de terrain de 60 000 m3 affecte le secteur de Massalès-Haut en rive 
gauche de l’Ander. La ferme de Massalès n’a pas été affectée par le phénomène. Il semble que 
celui-ci ait concerné des colluvions de sables et argiles Miocène et des colluvions de socle. Il 
subsiste aujourd’hui peu de traces de ce désordre dans le paysage.

− Le 23 octobre 1999 à 21h25, le mur du parking du « Canon » est emporté par un glissement de 
terrain.  Cet  évènement  ne  fera  pas  de  victime  mais  causera  quelques  dégâts  matériels 
notamment des voitures et les matériaux encombrant la rue du Muret.

Figure 7 : effondrement 
d’une section d’un mur de 
soutènement du parking du 
Canon, rue du Muret (photo 

BRGM)
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− Le 03 mai 2005, un petit glissement de terrain est signalé au-dessus du cimetière du Faubourg.

Figure  8 :  glissement  de 
terrain au dessus du cimetière 
du Faubourg (photo Mairie)

− Le 25 mai 2004, un glissement de terrain se produit en aval d’une habitation sise avenue de 
Verdun sur les berges du ruisseau de Villedieu.
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Figure  9 :  glissement  de 
terrain rue de Verdun (photo 
LRPC)

− Plusieurs affaissements, ruptures de mur de soutènement non datés ont été repérés au gré de nos 
investigations de terrain au sein du bourg de Saint-Flour. Ils concernent des volumes de terrain 
imités mais ils sont potentiellement dommageables aux biens et aux personnes.
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Figure 10 : affaissement d’un parking dans la rue 
du Thuilé bas (Photo BRGM)

Figure 11 : désordre sur le rempart faisant 
soutènement au niveau de la rue de la Frauze 

(Photo BRGM)

Figure 12 : désordre sur un mur de soutènement 
dans la montée des Roches (Photo BRGM)

Figure  13 :  mur  de  soutènement  fissuré/bombé, 
rue des Planchettes (Photo BRGM)

c- Erosion de berges

Elles concernent principalement les berges de l’Ander et dans une moindre mesure celles de ses 
affluents dans les secteurs où la section hydraulique du cours d’eau a été réduite par l’Homme. On 
peut signaler :

• Sur l’Ander, trois principales zones d’érosion répertoriées au niveau de la maison de retraite, 
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du collège  de la  Vigière  et  de l’entreprise  Sirenie  Miremont  (ville  basse)  lors  de crues 
survenues  le  27  décembre  1999  et  le  03  décembre  2003.  Dans  ces  trois  secteurs,  des 
enrochements ont dû être mis en place pour protéger les biens.

• Sur un affluent du ruisseau de Fraissine (affluent du ruisseau de Villedieu), des 
enrochements ont été mis en place pour assurer la viabilité d’un chemin.

Figure 16 : Ruisseau de Fraissine – protection d’un chemin contre l’érosion (photo BRGM)

3.6- Définition et zonage de l'aléa

Trois types d'aléas ont été retenus sur la cartographie annexée au présent rapport.

− Aléa lié aux chutes de blocs et éboulements rocheux     :

Il se rapporte à des chutes de blocs ou éboulements rocheux de panneaux de plusieurs m3, à partir de 
coulées de basaltes en inversion de relief (principalement en bordure la planèze de Saint-Flour) et 
de talus taillés dans les gneiss/orthogneiss. Dans certains secteurs, notamment dans l’Avenue des 
Orgues, les panneaux instables peuvent concerner plusieurs dizaines de m3.

− Aléa lié aux glissements de terrain  
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Il  s'agit  de  phénomènes  à  dynamique  beaucoup  plus  lente,  affectant  en  général  les  formations 
superficielles colluvionnées. Ce sont principalement les formations sédimentaires d’âge Miocène et 
Oligocène qui sont concernées mais les colluvions reposant sur socle gneissique ou orthogneissique 
sont également sensibles à ce phénomène.

− Aléa lié aux érosions de berge  

Il  s'agit  principalement  de  phénomènes  liés  à  l'activité  de  la  principale  rivière  de  Saint-Flour, 
l’Ander, dans le secteur de la ville basse où beaucoup de constructions sont situées à proximité 
immédiate du cours d’eau. En fonction de l'intensité du courant, l’Ander « rectifie » son lit majeur 
(section réduite, extrados de méandres) en provoquant des désordres sur les berges.

Ces différents phénomènes peuvent se produire avec des volumes, des intensités et des probabilités 
d'occurrence plus ou moins importants, il en résulte un niveau d'aléa d'intensité croissante. Le 
zonage retenu sur la carte comporte 4 niveaux d'intensité.

− aléa  nul  à  très  faible :  secteurs  plats  ou  en  faible  pente,  dans  lesquels  la  probabilité  de 
mouvement de terrain est très faible même en cas de travaux de terrassement.

− aléa faible : secteurs plus ou moins pentés ne présentant pas de signes apparents de mouvement 
de terrain à l’état naturel. Cependant, en cas de constructions engendrant des terrassements ou 
une surcharge, certains problèmes peuvent survenir (instabilité de talus, chute de blocs/pierre 
d’une falaise naturelle de hauteur < ou égale à 3 m). La maitrise de ces problèmes est jugée, a 
priori, à la portée financière d’un propriétaire isolé et n’engendre pas de surcoût majeur pour 
une construction. 

− aléa moyen : secteurs plus ou moins pentés, présentant des indices possibles de mouvements de 
terrain  (moutonnements)  et/ou  une  hydromorphie  prononcée  (source)  et/ou  des  désordres 
d’ampleur moyenne à caractère récurrent (comme sur des murs de soutènement). Les falaises 
pas  trop  dégradées  d’une  hauteur  comprise  entre  3  et  15  m,  entrent  également  dans  cette 
catégorie  d’alea  ainsi  que  les  érosions  de  berge  des  affluents  de  l’Ander.  La  maîtrise  des 
phénomènes  est  jugée  a  priori  et  sous  réserve  d’investigations  complémentaires,  acceptable 
financièrement parlant pour un groupement de propriétaires ou un lotisseur.

− aléa élevé : secteurs présentant des indices avérés de mouvement de terrain dont la maitrise est 
jugé inacceptable financièrement parlant pour un particulier ou un groupement de propriétaires. 
Il s’agit à Saint-Flour du pied de la falaise des orgues, de la pente située sous la Planèze au 
niveau de la rue des Verdures,  de certaines  parties des berges de l’Ander (ville  basse),  des 
glissements  de Vendèze,  Massalès Haut et  de la  rue de Verdun. Une maison de la rue des 
Planchettes située sous un secteur de falaise douteux a également été placée en aléa fort.

Ces niveaux sont figurés selon un code de couleur sur les différentes zones identifiées sur la carte 
jointe en annexe. Les aléas ont été carté à l’échelle du 1/5 000 pour le centre du bourg (zone n°3) et 
à 1/10 000 dans les autres secteurs.

Les photos ci après illustrent les différents contextes se rapportant aux aléas définis plus haut.
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Figure 17 : zone 
résidentielle au lieu-dit 
Pitot sans indices 
particuliers mais dans 
laquelle quelques 
soutènements ont été 
nécessaires - alea faible 
(Photo BRGM)

Figure 18 : Au nord du 
moulin de Massalès, zone 
hydromorphe occupée par 
les sables et argiles du 
Miocène avec blocs de 
basalte erratiques - alea 
moyen (Photo BRGM)
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Figure 19 : La Croix de 
Montplain - zone de 
solifluxion probable sur 
substratum gneissique - 
alea moyen (Photo BRGM)

Figure 20 : Besserette – Le 
Calvaire - zone de 
solifluxion possible sur 
sables et argiles du 
Miocène - alea moyen 
(Photo BRGM)
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Figure 21 : Planèze de Saint-Flour – habitation en bordure d’une falaise assez saine (H # 8 à 15 m) - 
alea moyen (Photo BRGM)

Figure 22: Avenue des 
Orgues : falaise, 
hauteur moyenne = 15 
m avec grosses 
instabilités résiduelles 
- alea fort pour la 
chaussée (Photo 
BRGM)
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Figure 23 : secteur 
sous la ville haute 
traversé par la rue des 
verdures, menacé à la 
fois par des chutes de 
pierres/blocs et des 
glissements potentiels 
- alea fort (Photo 
BRGM)
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4. Conclusion

A la demande de la DDEA du Cantal, le BRGM et le Laboratoire Régional des Ponts et Chaussées 
de Clermont-Ferrand ont réalisé une carte d’aléa « mouvement de terrain » de la commune de Saint-
Flour. La cartographie concerne les glissements de terrain, les érosions de berges, les coulées de 
boue et les éboulements, chutes de pierres/blocs.

Ce travail  s’appuie sur une enquête  détaillée  des phénomènes  de référence disponibles dans les 
archives documentaires, les témoignages de personnes et sur une analyse en photo-interprétation.

D’un  point  de  vue  des  phénomènes,  Saint-Flour  est  surtout  concerné  par  des  éboulements  en 
provenance  de  la  bordure  de  la  Planèze  et  des  glissements  de  terrain  intéressant  les  terrains 
sédimentaires  ainsi  que  certaines  zones  de  la  vieille  ville.  Des  érosions  de  berges  affectent 
également les berges de l’Ander dans la ville basse.

De ces éléments a découlé un travail  de cartographie de terrain divisé en deux zones attribuées 
respectivement au BRGM et au LRPC ; une troisième zone a été traitée en commun au niveau du 
centre bourg.

Une mise en commun des résultats a permis de réaliser une carte homogène sur l’ensemble de la 
commune comprenant quatre niveaux d’aléa allant de nul à fort. L’échelle de cartographie est de 
1/5 000 dans le centre bourg et de 1/10 000 dans le reste de la commune. Cette carte peut servir de 
fondement à l’établissement d’un PPR « mouvement de terrain ».
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8.3. Cartes des enjeux (2 planches) 

 
Planche 1 : Carte des enjeux sur l’ensemble de la commune de SAINT FLOUR au 1/10 000 
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Planche 2 : Carte des enjeux : zoom sur le centre de SAINT FLOUR au 1/5 000 
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1. Introduction 

A la demande de Séverine LAGARRIGUE, de l’Unité Risques Naturels et Nuisances du Service 
Environnement de la Direction Départementale des Territoires du CANTAL et en accord avec 
Monsieur JARLIER, Sénateur – Maire de SAINT FLOUR, le Laboratoire Régional des Ponts et 
Chaussées de CLERMONT-Fd a réalisé un diagnostic traitant de la stabilité des falaises de la 
Ville Haute de SAINT FLOUR. La commune se situe en bordure Est du stratovolcan du Cantal dont 
les coulées ont formé des plateaux basaltiques sur lesquels la ville historique a été construite 
(planèze de Saint-Flour) 

 

Photo 1: Vue aérienne de SAINT-FLOUR avec localisation des falaises diagnostiquées 

 

Les sites étudiés se trouvent en bordure de la RD 921 (Avenue des Orgues) et à l’Est de la 
Ville Haute au dessus de la Rue des Verdures. 

Ce diagnostic s’intègre dans le cadre de l’élaboration du Plan de Prévention des Risques Naturels 
Majeurs « Mouvements de terrain » prescrit par arrêté préfectoral en date du sur la Commune de 
SAINT FLOUR. 

 

L’objectif de ce diagnostic est de présenter un diagnostic de la stabilité des fronts de coulées 
basaltiques et de proposer des solutions pour renforcer les falaises ou protéger les usagers et 
riverains au droit des parties suspectes. 

 

Afin de mener à bien ce diagnostic, deux examens géologiques et morphologiques ont été réalisés 
depuis le pied des falaises et une synthèse des observations fait l’objet du présent rapport. 
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2. Falaise des orgues de SAINT FLOUR 

Cette falaise a fait l’objet d’une étude référencée JR/CF 15.01.14878, « Etude – diagnostic de 
stabilité sur la falaise des orgues de SAINT FLOUR » réalisée par J. RESTITUITO en date du 
29 août 2001. Dans ce rapport, des préconisations de travaux ont été proposées. Le présent 
diagnostic, sur ce secteur, identifie les confortations effectivement mises en œuvre et suggère les 
compléments à envisager. 

2.1. Contexte géologique 

Comme présenté dans le rapport 15.01.14878, le site correspond à un rebord de coulée basaltique 
d’allure verticale constituée de deux parties de hauteur sensiblement égales. 

Au sommet, se trouve un basalte massif sain, de teinte sombre, recoupée par des grandes fissures 
ou discontinuités étendues mais peu nombreuses (= entablement). 

La base est constituée d’un basalte fortement fissuré par les phénomènes de refroidissement plus 
lents sous forme de petites colonnes verticales jointives, les orgues, avec en plus un débit 
horizontal en petites plaques. Le basalte de cette partie basale est plus altérable d’où une 
évolution en surplomb de la partie supérieure. Cette partie inférieure est appelée « colonnades ». 

Photo 2: Falaise des Orgues 

Entablement 

Colonnades 
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2.2. Comparaison diagnostic 2001 / travaux réalisés 

Cette comparaison reprend les différents profils identifiés lors de l’étude de 2001 et indique les 
solutions de confortation observables lors du diagnostic de 2010 sous la forme d’un tableau. 

 

Profil Solutions 
proposées Illustrations Confortations 

constatées 

Profil B : 

Origine + 13m 

- 8 à 10 ancrages 

Ø32 de 8 m de 

longueur 

- Ecran vertical 

 

- 9 ancrages 

réalisés 

- Ecran vertical non 

posé 

Profil C : 

Origine + 23m 

- Prolongation de 

l’écran vertical 
 - Non réalisé 

Profil D : 

Origine + 41m 

- Purge de 2 

éléments rocheux 

- Ecran vertical 

 

- Purge et écran 

vertical non réalisés 

Mais mise en 

œuvre de 2 +1 

ancrages dans les 

2 éléments 
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Profil Solutions 
proposées Illustrations Confortations 

constatées 

Profil E : 

Origine + 64m 

- 15 ancrages 

Ø32 de 10 m de 

longueur 

- Ecran vertical 

 

- 16 ancrages 

réalisés 

- Ecran non posé 

Profil F Ecran vertical  Ecran non posé 

Profil G : 

Origine + 

116m 

- 10 ancrages 

Ø32 de 10 m de 

longueur 

- Végétation à 

éliminer 

- Ecran vertical  

4 ancrages Ø32 

de 5 m de 

longueur (à G + 

15m) 
 

- 9 + 1  ancrages 

réalisés 

- Végétation à 

éliminer de 

nouveaux 

- Ecran non posé 

- 4 ancrages 

réalisés 

Profil H : 

Origine + 

162m 

- Purge d’1 

élément 

- Ecran vertical 

- Dévégétalisation 

en crête et sur la 

falaise 

- ≈ 100 m² de 

grillage plaqué 

 

- Purge non réalisé 

Mais 1 ancrage 

réalisé 

- Ecran non posé 

- Végétation à 

éliminer de 

nouveau 

- Grillage non posé 

PPR "Mouvements de terrain" de SAINT FLOUR Note de présentation

Page 84 sur 174



LRPC de CLERMONT-Fd CETE de LYON 

8/18 Commune de St Flour – Diagnostic de stabilité des falaises de basalte de la Ville Haute – Juin 2010 

 
 

 

 

Profil Solutions 
proposées Illustrations Confortations 

constatées 

Profil H + 20m 

- 3 ancrages Ø32 

de 5 m de 

longueur 

 

- 2 ancrages 

réalisés 

Profil I – J : 

espace vert 

- Neutralisation de 

la zone enherbée 

- Eventuellement 

purge à l’explosif 

des panneaux 

instables 

- 4 câbles Ø20 + 

8 ancrages Ø32 

de 5 m de 

longueur 

 

- Neutralisation 

effective 

- Purge a priori non 

réalisée 

- Câbles non posés 

Tableau 1 : Comparaison propositions 2001 / constatations 2010 
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2.3. Prescriptions 

 

Profil Illustrations Diagnostic de 
rupture 

Confortations 
proposées 

Profil H + 

10 m 

 

Probabilité 

d’occurrence : modéré 

à élevé (5 à 7 chances 

sur 10) 

Délai : moyen – court 

terme (dans les 10 à 

30 ans) 

Volume : plusieurs m

- 2 à 3 ancrages Ø32 

de 6 m de longueur 

- maîtrise des venues 

d’eau en amont dans 

la mesure du possible 

3 

Profil H + 

80m 

 

Probabilité 

d’occurrence : modéré 

à élevé (5 à 7 chances 

sur 10) 

Délai : moyen terme 

(dans les 30 ans) 

Volume : plusieurs m3 

à une dizaine de m

- 4 à 6 ancrages Ø32 

de 10 m de longueur 

3 
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3. Falaise bordant la Ville Haute 

3.1. Contexte géologique 

Le site correspond à un rebord de coulée basaltique plus ou moins haute présentant des grands 
plans de discontinuité étendus mais pas très nombreux. Certains de ces plans découpent la falaise 
en plusieurs compartiments (cf. photo ci-dessous) Par ailleurs, certains compartiments sont 
constitués d’un basalte fortement fissuré par les phénomènes de refroidissement plus lents avec 
en plus un débit horizontal en petites plaques. Néanmoins, sur cette falaise, la séparation 
entablement / colonnades n’est pas présente comme sur la falaise des Orgues. 

 

Photo 3 : Falaise relativement découpée bordant la Ville Haut 

 

 

3.2. Diagnostic 

Le diagnostic de cette falaise a été réalisé à partir d’une visite en pied de falaise. Dans l’ensemble, 
la falaise est constituée d’un basalte relativement sain. Néanmoins, les discontinuités observées et 
l’évènement survenu en août 2004 amène à considérer la stabilité des divers compartiments avec 
attention. 

 

Les différentes observations sont référencées par rapport aux parcelles cadastrales,  
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Figure 1 : Extrait du cadastre de la commune de SAINT FLOUR 
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3.2.1. Eboulement susceptible d’affecter les fondations d’une habitation 

Une seule zone critique a été identifiée lors de ce diagnostic. Elle se trouve à l’aplomb de 
l’habitation située à l’angle de la Montée de Notre-Dame Trouvée et de la Montée des Roches 
(parcelle 5 sur l’extrait du cadastre ci-dessus). Dans cette zone, la conjugaison de plusieurs plans 
de discontinuité délimite un volume de stabilité suspecte de quelques dizaines de mètres cube 
constitué de plusieurs blocs (cf. photos ci-dessous). L’éboulement de cette masse rocheuse 
pourrait affecter les fondations de l’habitation surplombante et de fait menacer son intégrité. 

 

Photos 4 et 5 :  

 

La probabilité d’occurrence peut être considéré de modérée à élevée (5 à 7 chance sur 10) dans 
un délai qualifié de moyen terme (dans les 30 ans). Le mécanisme de rupture serait un 
basculement des blocs suivi d’une fragmentation à l’impact en éléments pouvant demeurer de 
grande taille (1 à plusieurs mètres cube). La probabilité de propagation devrait être faible en 
globalité. Néanmoins, du fait de l’effet canon (lors de l’impact au sol, éjection d’un bloc résiduel 
animé d’une vitesse horizontale pouvant être élevée) la propagation de ce bloc résiduel peut 
s’avérer élevée suivant la forme de ce bloc (cf. la chute de blocs d’août 2004). 

Un aspect positif de ce secteur est la gestion des eaux : en effet, les chenaux d’évacuation des 
eaux pluviales sont bien visibles et sont amenés hors compartiments prédécoupés en pied de la 
falaise. 
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3.2.2. Défauts de maîtrise des eaux et de la végétation 

Sur les zones identifiées dans ce paragraphe, l’aléa de rupture n’est pas encore élevé. Cependant, 
les principaux facteurs d’évolution d’un rocher facturé (ce qui est le cas de la falaise basaltique de 
la Ville Haute) sont la végétation ligneuse croissant dans les discontinuités, les infiltrations d’eau, 
les cycles de gel/dégel. Les deux premiers facteurs sont des paramètres facilement maitrisables. 
Les photographies ci-après illustrent les principaux secteurs sur lesquels des défauts ont été 
constatés. 

Photo 6 : Ecoulement des eaux pluviales sur la falaise Photo 7 : Ecoulement des eaux usées sur la falaise 
 (sous la parcelle 64) (sous la parcelle 53 ou 51) 

Photo 8 : Arbrisseau à supprimer  
à l’angle de la Montée de Notre-Dame Trouvée et de la Montée des Roches 

PPR "Mouvements de terrain" de SAINT FLOUR Note de présentation

Page 90 sur 174



LRPC de CLERMONT-Fd CETE de LYON 

14/18 Commune de St Flour – Diagnostic de stabilité des falaises de basalte de la Ville Haute – Juin 2010 

 
 

 

3.2.3. Discontinuités ouvertes délimitant de grands panneaux rocheux 

 

 

PPR "Mouvements de terrain" de SAINT FLOUR Note de présentation

Page 91 sur 174



LRPC de CLERMONT-Fd CETE de LYON 

15/18 Commune de St Flour – Diagnostic de stabilité des falaises de basalte de la Ville Haute – Juin 2010 
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3.3. Prescriptions 

Les enjeux sur cette falaise sont bien différents de ceux de la falaise des Orgues. Les prescriptions 
seront donc dans l’ensemble orientées vers une maîtrise et un suivi de l'évolution de la falaise 
plutôt que vers des solutions de confortation. 

3.3.1. Eboulement susceptible d’affecter les fondations d’une habitation 

Sur cette zone, du fait des conséquences de l’éboulement potentiel sur les fondations de la maison 
surplombante, une confortation par ancrage des panneaux de stabilité douteuse est préconisée. Le 
nombre d’ancrage Ø32 d’une longueur ≈10 m devrait avoisiner les 10 unités. 

 

3.3.2. Défauts de maîtrise des eaux et de la végétation 

Sur les deux points mis en évidence dans ce diagnostic et concernant la collecte des eaux, nous 
préconisons, dans la mesure du possible, le raccordement de ces venues d’eaux (pluviales ou 
usées) au réseau d’assainissement de la commune. Le cas échéant, les arrivées d’eau sur la 
falaise devront être canalisées et descendues au pied de la falaise jusqu’au thalweg situé entre les 
parcelles 103-104 et 105. 

 

3.3.3. Discontinuités ouvertes délimitant de grands panneaux rocheux 

Mise en place de témoin et de fissuromètre / extensomètre et mise en œuvre d’un suivi de 
l’évolution de la falaise par visite semestrielle avec relevé des instrumentations. Ce suivi peut être 
effectué en régie avec contre-visite d’un expert géologue le cas échéant. 
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4. Conclusion 

Le diagnostic de stabilité des falaises de basalte de la Ville Haute de SAINT FLOUR a été réalisé à 
partir des éléments fournis par le rapport d’étude du LRPC de CLERMONT-FERRAND référencé 
15.01.14878 et des indices géomorphologiques observés depuis le pied des falaises en mai – 
juin 2010. Aucune investigation in situ ou instrumentation et suivi n’ont été mis en œuvre. 

Comme dans l’étude précédemment citée, ce diagnostic montre que de grands panneaux rocheux 
basaltiques, partiellement en surplomb, sont en situation de stabilité douteuse et que leur évolution 
progressive par ouverture des fissures arrière et affaiblissement du pied peut aboutir à des 
ruptures brutales avec des volumes importants. 

Sur la falaise des Orgues, la plupart de ces compartiments ont fait l’objet de travaux de 
confortation. Seuls deux panneaux demeurent non confortés et devront l’être. De plus, l’élimination 
de la végétation sur quelques secteurs est à prévoir. 

Sur la falaise bordant la Ville Haute, un seul secteur impose des travaux de confortation 
conséquents. Les autres interventions à prévoir sont des travaux d’entretien des réseaux d’eaux et 
de dévégétalisation. Enfin, la mise en place de témoins sur certaines fissures majeures est 
préconisée afin de permettre, en plus d’un suivi visuel de l’évolution de la falaise, une surveillance 
mesurée. 
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8.5. Glossaire 
 

Aléa : Phénomène naturel d’occurrence et d’intensité donné. L’aléa 
doit ainsi être hiérarchisé et cartographié en plusieurs 
niveaux, en croisant l’intensité des phénomènes avec leur 
probabilité d’occurrence. 

Avis d'expert :  au sens de la norme NF X 50 110, un avis d'expert est un 
AVIS : opinion résultant d'une analyse ou d'une évaluation, en 
réponse à la question posée et n'ayant pas force de décision, 
formulée par l'organisme d'expertise sur la base des éléments 
connus du ou des experts et en l'état actuel des connaissances 
élaboré par un EXPERT : personne dont la compétence, 
l'indépendance et la probité lui valent d'être formellement 
reconnue apte à effectuer des travaux d'expertise.Cartographie 
: Opération qui consiste à transcrire sous la forme d’une 
carte une information. Cette opération permet donc de 
représenter la répartition spatiale d’un phénomène, ou d’une 
variable, ou d’attacher une information à un lieu donné. 

Annexe :  Ce sont des locaux secondaires constituant des dépendances à 
une construction principale. Elles comprennent notamment : 
-       Les caves ; 
-       Les remises ; 
-       Les locaux à vélos, poussettes ; 
-       Les locaux pour ordures ménagères ; 
-       Les garages ; 
-       Les greniers ; 
-       Les combles aménageables ; 
-       Les vérandas ; 
-       Les balcons ; 
-       Les sous-sols ; 
-       Les loggias. 

Catastrophe naturelle : Phénomène naturel ou conjonction de phénomènes naturels, 
dont les effets sont particulièrement dommageables. 

Centre urbain : Zone qui se caractérise notamment par son histoire, une 
occupation du sol importante, une continuité du bâti et une 
mixité des usages. 

Enjeux : Personnes, biens, activités, moyens,  patrimoine, etc, 
susceptibles d’être affectés par un phénomène naturel. Les 
enjeux s’apprécient aussi bien pour le présent que pour le 
futur. Les biens et les activités peuvent être évalués 
monétairement, les personnes exposées dénombrées, sans 
préjuger toutefois de leur capacité à résister à la 
manifestation du phénomène pour l’aléa retenu. 
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Expertise : Ensemble d'activités ayant pour objet de fournir à un client, 
en réponse à la question posée, une interprétation, un avis ou 
une recommandation aussi objectivement fondés que 
possible, élaborés à partir des connaissances disponibles et de 
démonstrations accompagnées d'un jugement professionnel. 
(les démonstrations incluent essais, analyses, inspections, simulations, etc.) 

Extension :  Agrandissement d’un bâtiment existant, d’une surface ou d’un 
volume inférieur à celui-ci. 

Maître d’ouvrage Personne physique ou morale qui définit le programme d’un 
projet, à savoir les besoins, les données, les contraintes, les 
exigences et l’aspect financier. 

Maître d’œuvre Personne habilitée par le maître d’ouvrage à faire respecter le 
programme défini par le maître d’ouvrage. 

Prévention : Ensemble des dispositions visant à réduire les impacts d’un 
phénomène naturel : connaissance des aléas, réglementation 
de l’occupation des sols, mesures actives et passives de 
protection, information préventive, prévisions, alertes, plan de 
secours, etc. 

Projet nouveau :  Dans le présent règlement, le terme de projet nouveau regroupe 
l’ensemble des constructions, ouvrages, aménagements ou 
exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou 
industrielles susceptible d’être réalisé à partir d’aucun existant. 
A la différence de l’article L. 562-1 du Code de 
l’environnement, il convient donc de considérer que les projets 
d’extensions, de changement de destination ou de reconstruction 
après sinistre NE sont PAS, bien que nécessitant une déclaration 
de travaux ou l’obtention préalable d’un permis de construire, 
réglementés au titre des projets nouveaux, puisqu’ils concernent 
des biens existants. 

Risque majeur : Risque lié à un aléa d’origine naturelle ou anthropique, dont 
les effets prévisibles mettent en jeu un grand nombre de 
personnes, des dommages importants et dépassent les 
capacités de réaction des instances directement concernées. 

Risque naturel : Pertes probables en vies humaines, en biens et en activités 
consécutives à la survenance d’un aléa naturel. 

Ruine :  Dans le présent règlement, sont considérés comme ruines, les 
bâtiments délabrés, insalubres, et inoccupés ainsi que les 
vestiges d’habitations. 

SHOB : Surface Hors Oeuvre Brute : Somme des surfaces de plancher 
de chaque niveau de la construction calculées à partir du nu 
extérieur des murs (comble, terrasse, balcon,…) 

Vulnérabilité : Exprime le niveau de conséquences prévisibles d’un 
phénomène naturel sur les enjeux. 
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8.6. Recueil de textes (non exhaustif) 
 

• Code de l’environnement et notamment ses articles L 562-1 à L 562-9 et R.562-1 à R.562-10 ; 

• Code des assurances et notamment les articles L 125-1 et suivants liant le niveau de l’indemnisation 
des victimes de catastrophes naturelles à la mise en œuvre de mesures de prévention ; 

• Code de l’urbanisme et notamment l’article L 480-4 relatif aux peines dues au non-respect des 
prescriptions du PPR; 

• Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 modifiée, relative à l’organisation de la sécurité civile, à la 
protection de la forêt contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs ; 

• Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et 
à la réparation des dommages. 

• Décret n°2005-134 du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ; 

• Circulaire n°95-56 du 20 juillet 1995 relative à l’annexion aux documents d’urbanisme des 
servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols ; 

• Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles 

 



p.290   Art. L561-5 Code de l'environnement

Chapitre II : Plans de prévention des risques naturels prévisibles

mentionné à l'article L. 561-3 le coût de l'expropriation des biens ayant fait l'objet de ce permis ou de cette

autorisation.

Art. L561-5  Le Gouvernement présente au Parlement, en annexe à la loi de finances de l'année, un rapport sur

la gestion du fonds de prévention des risques naturels majeurs.

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent chapitre.

Chapitre II : Plans de prévention des risques naturels prévisibles

Art. L562-1  I. - L'Etat élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels prévisibles

tels que les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions

volcaniques, les tempêtes ou les cyclones.

II. - Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin :

1° De délimiter les zones exposées aux risques, en tenant compte de la nature et de l'intensité du risque encouru,

d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation agricole, forestière, artisanale,

commerciale ou industrielle ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations

agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles, notamment afin de ne pas aggraver le risque pour

les vies humaines, pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés

ou exploités ;

2° De délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des constructions, des ouvrages,

des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient

aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction ou des prescriptions telles

que prévues au 1° ;

3° De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans les zones

mentionnées au 1° et au 2°, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui

peuvent incomber aux particuliers ;

4° De définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation

ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de

l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs.

III. - La réalisation des mesures prévues aux 3° et 4° du II peut être rendue obligatoire en fonction de la nature et de

l'intensité du risque dans un délai de cinq ans, pouvant être réduit en cas d'urgence. A défaut de mise en conformité

dans le délai prescrit, le préfet peut, après mise en demeure non suivie d'effet, ordonner la réalisation de ces mesures

aux frais du propriétaire, de l'exploitant ou de l'utilisateur.

IV. - Les mesures de prévention prévues aux 3° et 4° du II, concernant les terrains boisés, lorsqu'elles imposent

des règles de gestion et d'exploitation forestière ou la réalisation de travaux de prévention concernant les espaces

boisés mis à la charge des propriétaires et exploitants forestiers, publics ou privés, sont prises conformément aux

dispositions du titre II du livre III et du livre IV du Code forestier.

V. - Les travaux de prévention imposés en application du 4° du II à des biens construits ou aménagés conformément

aux dispositions du Code de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la charge des propriétaires, exploitants

ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des aménagements limités.

VI. # Les plans de prévention des risques d'inondation sont compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions

du plan de gestion des risques d'inondation défini à l'article L. 566-7. VII. # Des décrets en Conseil d'Etat définissent

en tant que de besoin les modalités de qualification des aléas et des risques, les règles générales d'interdiction, de

limitation et d'encadrement des constructions, de prescription de travaux de réduction de la vulnérabilité, ainsi que

d'information des populations, dans les zones exposées aux risques définies par les plans de prévention des risques

naturels prévisibles. Les projets de décret sont mis à la disposition du public par voie électronique, pendant une

durée d'un mois avant le recueil de l'avis du conseil d'orientation pour la prévention des risques naturels majeurs.
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Titre VI : Prévention des risques naturels Art. L562-2    p.291

Chapitre II : Plans de prévention des risques naturels prévisibles

Art. L562-2  Lorsqu'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles contient certaines des

dispositions mentionnées au 1° et au 2° du II de l'article L. 562-1 et que l'urgence le justifie, le préfet peut, après

consultation des maires concernés, les rendre immédiatement opposables à toute personne publique ou privée par

une décision rendue publique. Ces dispositions cessent d'être opposables si elles ne sont pas reprises dans le plan

approuvé.

Art. L562-3  Le préfet définit les modalités de la concertation relative à l'élaboration du projet de plan de

prévention des risques naturels prévisibles. Sont associés à l'élaboration de ce projet les collectivités territoriales et

les établissements publics de coopération intercommunale concernés.

Après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier et après avis des conseils

municipaux des communes sur le territoire desquelles il doit s'appliquer, le plan de prévention des risques naturels

prévisibles est approuvé par arrêté préfectoral. Au cours de cette enquête, sont entendus, après avis de leur conseil

municipal, les maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s'appliquer.

Art. L562-4  Le plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il

est annexé au plan d'occupation des sols, conformément à l'article L. 126-1 du Code de l'urbanisme.

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé fait l'objet d'un affichage en mairie et d'une publicité

par voie de presse locale en vue d'informer les populations concernées.

Art. L562-4-1  I. # Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être révisé selon les formes de

son élaboration. Toutefois, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, la

concertation, les consultations et l'enquête publique mentionnées à l'article L. 562-3 sont effectuées dans les seules

communes sur le territoire desquelles la révision est prescrite. II.# #Le plan de prévention des risques naturels

prévisibles peut également être modifié. La procédure de modification est utilisée à condition que la modification

envisagée ne porte pas atteinte à l'économie générale du plan. Le dernier alinéa de l'article L. 562-3 n'est pas

applicable à la modification. Aux lieu et place de l'enquête publique, le projet de modification et l'exposé de ses

motifs sont portés à la connaissance du public en vue de permettre à ce dernier de formuler des observations pendant

le délai d'un mois précédant l'approbation par le préfet de la modification.

Art. L562-5  I. - Le fait de construire ou d'aménager un terrain dans une zone interdite par un plan de prévention

des risques naturels prévisibles approuvé ou de ne pas respecter les conditions de réalisation, d'utilisation ou

d'exploitation prescrites par ce plan est puni des peines prévues à l'article L. 480-4 du Code de l'urbanisme.

II. - Les dispositions des articles L. 460-1, L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3, L. 480-5 à L. 480-9, L. 480-12 et L. 480-14 du

Code de l'urbanisme sont également applicables aux infractions visées au I du présent article, sous la seule réserve

des conditions suivantes :

1° Les infractions sont constatées, en outre, par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet par l'autorité

administrative compétente et assermentés ;

2° Pour l'application de l'article L. 480-5 du Code de l'urbanisme, le tribunal statue au vu des observations écrites ou

après audition du maire ou du fonctionnaire compétent, même en l'absence d'avis de ces derniers, soit sur la mise en

conformité des lieux ou des ouvrages avec les dispositions du plan, soit sur leur rétablissement dans l'état antérieur ;

3° Le droit de visite prévu à l'article L. 461-1 du Code de l'urbanisme est ouvert aux représentants de l'autorité

administrative compétente.

4° Le tribunal de grande instance peut également être saisi en application de l'article L. 480-14 du Code de

l'urbanisme par le préfet.

Nota : L'article 41 de l'ordonnance n° 2005-1527 énonce : " La présente ordonnance entrera en vigueur à des dates fixées par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er juillet 2007.

" Le décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007, en son article 26 fixe cette date au 1er juillet 2007, sous les réserves énoncées dans ce même article 26. En dernier lieu, l'article 72 de la loi n

° 2007-209 du 19 février 2007 reporte la date limite d'entrée en vigueur de l'ordonnance au 1er octobre 2007.

Art. L562-6  Les plans d'exposition aux risques naturels prévisibles approuvés en application du I de l'article

5 de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles valent

plan de prévention des risques naturels prévisibles. Il en est de même des plans de surfaces submersibles établis en

application des articles 48 à 54 du Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, des périmètres de

risques institués en application de l'article R. 111-3 du Code de l'urbanisme, ainsi que des plans de zones sensibles

aux incendies de forêt établis en application de l'article 21 de la loi n° 91-5 du 3 janvier 1991 modifiant diverses
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p.292   Art. L562-7 Code de l'environnement

Chapitre III : Autres mesures de prévention

dispositions intéressant l'agriculture et la forêt. Leur modification ou leur révision est soumise aux dispositions du

présent chapitre.

Les plans ou périmètres visés à l'alinéa précédent en cours d'élaboration au 2 février 1995 sont considérés comme

des projets de plans de prévention des risques naturels, sans qu'il soit besoin de procéder aux consultations ou

enquêtes publiques déjà organisées en application des procédures antérieures propres à ces documents.

Art. L562-7  Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application des articles L. 562-1 à L. 562-6. Il

définit notamment les éléments constitutifs et la procédure d'élaboration, de modification et de révision des plans de

prévention des risques naturels prévisibles, ainsi que les conditions dans lesquelles sont prises les mesures prévues

aux 3° et 4° du II de l'article L. 562-1.

Art. L562-8  Dans les parties submersibles des vallées et dans les autres zones inondables, les plans de prévention

des risques naturels prévisibles définissent, en tant que de besoin, les interdictions et les prescriptions techniques à

respecter afin d'assurer le libre écoulement des eaux et la conservation, la restauration ou l'extension des champs

d'inondation.

Art. L562-8-1 Les ouvrages construits en vue de prévenir les inondations et les submersions doivent satisfaire

à des règles aptes à en assurer l'efficacité et la sûreté. La responsabilité du gestionnaire de l'ouvrage ne peut être

engagée à raison des dommages que l'ouvrage n'a pas permis de prévenir dès lors qu'il a été conçu, exploité et

entretenu dans les règles de l'art et conformément aux obligations légales et réglementaires.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les obligations de conception, d'entretien et d'exploitation auxquelles doivent

répondre les ouvrages en fonction des enjeux concernés et des objectifs de protection visés. Il précise également le

délai maximal au-delà duquel les ouvrages existants doivent être rendus conformes à ces obligations ou, à défaut,

doivent être neutralisés.

Art. L562-9  Afin de définir les mesures de prévention à mettre en oeuvre dans les zones sensibles aux incendies

de forêt, le préfet élabore, en concertation avec les conseils régionaux et conseils généraux intéressés, un plan de

prévention des risques naturels prévisibles.

Chapitre III : Autres mesures de prévention

Art. L563-1  Dans les zones particulièrement exposées à un risque sismique ou cyclonique, des règles particulières

de construction parasismique ou paracyclonique peuvent être imposées aux équipements, bâtiments et installations.

Si un plan de prévention des risques naturels prévisibles est approuvé dans l'une des zones mentionnées au premier

alinéa, il peut éventuellement fixer, en application de l'article L. 562-1, des règles plus adaptées.

Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent article.

Art. L563-2  Dans les zones de montagne, en l'absence de plan de prévention des risques naturels prévisibles,

les documents d'urbanisme ainsi que les projets de travaux, constructions ou installations soumis à une demande

d'autorisation ou à une décision de prise en considération tiennent compte des risques naturels spécifiques à ces

zones, qu'il s'agisse de risques préexistants connus ou de ceux qui pourraient résulter des modifications de milieu

envisagées.

Cette prise en compte s'apprécie en fonction des informations dont peut disposer l'autorité compétente.

Sans préjudice des dispositions des deux alinéas ci-dessus, les représentants de l'Etat visés à l'article L. 145-11 du

Code de l'urbanisme pour les unités touristiques nouvelles et aux articles L. 472-1 à L. 472-5 du même code pour les

remontées mécaniques tiennent compte des risques naturels pour la délivrance des autorisations correspondantes.

Nota : L'article 41 de l'ordonnance n° 2005-1527 énonce : " La présente ordonnance entrera en vigueur à des dates fixées par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er juillet 2007.

" Le décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007, en son article 26 fixe cette date au 1er juillet 2007, sous les réserves énoncées dans ce même article 26. En dernier lieu, l'article 72 de la loi n

° 2007-209 du 19 février 2007 reporte la date limite d'entrée en vigueur de l'ordonnance au 1er octobre 2007.
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p.894   Art. R561-17 Code de l'environnement

Chapitre II : Plans de prévention des risques naturels prévisibles

Art. R561-17  La demande de subvention est adressée au préfet du département dans le ressort duquel est situé le

bien faisant l'objet de la mesure de prévention. Elle est présentée, selon les cas, par la commune ou le groupement

de communes compétent ou par le propriétaire, le gestionnaire ou l'exploitant intéressé ou par son mandataire.

Un arrêté conjoint des ministres chargés, respectivement, de la prévention des risques majeurs, de l'équipement et

de l'économie précise les renseignements et documents qui doivent être fournis à l'appui des demandes d'attribution

et de paiement de la subvention.

Chapitre II : Plans de prévention des risques naturels prévisibles

Section 1 : Elaboration des plans de prévention des risques naturels prévisibles

Art. R562-1  L'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles mentionnés aux articles L.

562-1 à L. 562-7 est prescrit par arrêté du préfet.

Lorsque le périmètre mis à l'étude s'étend sur plusieurs départements, l'arrêté est pris conjointement par les préfets

de ces départements et précise celui des préfets qui est chargé de conduire la procédure.

Art. R562-2  L'arrêté prescrivant l'établissement d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles

détermine le périmètre mis à l'étude et la nature des risques pris en compte. Il désigne le service déconcentré de

l'Etat qui sera chargé d'instruire le projet.

Cet arrêté définit également les modalités de la concertation relative à l'élaboration du projet.

Il est notifié aux maires des communes ainsi qu'aux présidents des collectivités territoriales et des établissements

publics de coopération intercommunale compétents pour l'élaboration des documents d'urbanisme dont le territoire

est inclus, en tout ou partie, dans le périmètre du projet de plan.

Il est, en outre, affiché pendant un mois dans les mairies de ces communes et aux sièges de ces établissements publics

et publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département. Mention de cet affichage est insérée dans

un journal diffusé dans le département.

Art. R562-3  Le dossier de projet de plan comprend :

1° Une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris

en compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances ;

2° Un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;

3° Un règlement précisant, en tant que de besoin :

a) Les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de ces zones en vertu des 1° et 2° du

II de l'article L. 562-1 ;

b) Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mentionnées au 3° du II de l'article L. 562-1 et les

mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis

en culture ou plantés existant à la date de l'approbation du plan, mentionnées au 4° de ce même II. Le règlement

mentionne, le cas échéant, celles de ces mesures dont la mise en oeuvre est obligatoire et le délai fixé pour celle-ci.

Art. R562-4  I. - En application du 3° du II de l'article L. 562-1, le plan peut notamment :

1° Définir des règles relatives aux réseaux et infrastructures publics desservant son secteur d'application et visant

à faciliter les éventuelles mesures d'évacuation ou l'intervention des secours ;

2° Prescrire aux particuliers ou à leurs groupements la réalisation de travaux contribuant à la prévention des

risques et leur confier la gestion de dispositifs de prévention des risques ou d'intervention en cas de survenance des

phénomènes considérés ;
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Titre VI : Prévention des risques naturels Art. R562-5    p.895

Chapitre II : Plans de prévention des risques naturels prévisibles

3° Subordonner la réalisation de constructions ou d'aménagements nouveaux à la constitution d'associations

syndicales chargées de certains travaux nécessaires à la prévention des risques, notamment l'entretien des espaces

et, le cas échéant, la réalisation ou l'acquisition, la gestion et le maintien en condition d'ouvrages ou de matériels.

II. - Le plan indique si la réalisation de ces mesures est rendue obligatoire et, si elle l'est, dans quel délai.

Art. R562-5  I. - En application du 4° du II de l'article L. 562-1, pour les constructions, les ouvrages ou les

espaces mis en culture ou plantés, existant à sa date d'approbation, le plan peut définir des mesures de prévention,

de protection et de sauvegarde.

Toutefois, le plan ne peut pas interdire les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments implantés

antérieurement à l'approbation du plan ou, le cas échéant, à la publication de l'arrêté mentionné à l'article R. 562-6,

notamment les aménagements internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent

les risques ou en créent de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée.

II. - Les mesures prévues au I peuvent être rendues obligatoires dans un délai de cinq ans pouvant être réduit en

cas d'urgence.

III. - En outre, les travaux de prévention imposés à des biens construits ou aménagés conformément aux dispositions

du Code de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs

ne peuvent porter que sur des aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 % de la valeur vénale ou estimée

du bien à la date d'approbation du plan.

Art. R562-6  I. - Lorsque, en application de l'article L. 562-2, le préfet a l'intention de rendre immédiatement

opposables certaines des prescriptions d'un projet de plan relatives aux constructions, ouvrages, aménagements ou

exploitations nouveaux, il en informe le maire de la ou des communes sur le territoire desquelles ces prescriptions

seront applicables. Ces maires disposent d'un délai d'un mois pour faire part de leurs observations.

II. - A l'issue de ce délai, ou plus tôt s'il dispose de l'avis des maires, le préfet rend opposables ces prescriptions,

éventuellement modifiées, par un arrêté qui fait l'objet d'une mention au Recueil des actes administratifs de l'Etat

dans le département et dont une copie est affichée dans chaque mairie concernée pendant au moins un mois.

Les documents relatifs aux prescriptions rendues ainsi opposables dans une commune sont tenus à la disposition

du public en préfecture et en mairie. Mention de cette mesure de publicité est faite avec l'insertion au Recueil des

actes administratifs et avec l'affichage prévus à l'alinéa précédent.

III. - L'arrêté mentionné au II rappelle les conditions dans lesquelles les prescriptions cesseraient d'être opposables

conformément aux dispositions de l'article L. 562-2.

Art. R562-7  Le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles est soumis à l'avis des conseils

municipaux des communes et des organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale

compétents pour l'élaboration des documents d'urbanisme dont le territoire est couvert, en tout ou partie, par

le plan. Si le projet de plan contient des mesures de prévention des incendies de forêt ou de leurs effets ou

des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde relevant de la compétence des départements et des

régions, ces dispositions sont soumises à l'avis des organes délibérants de ces collectivités territoriales. Les services

départementaux d'incendie et de secours intéressés sont consultés sur les mesures de prévention des incendies de

forêt ou de leurs effets.

Si le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers, les dispositions relatives à ces terrains sont

soumises à l'avis de la chambre d'agriculture et du centre national de la propriété forestière.

Tout avis demandé en application des trois alinéas ci-dessus qui n'est pas rendu dans un délai de deux mois à

compter de la réception de la demande est réputé favorable.

Art. R562-8  Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes prévues par les

articles R. 123-6 à R. 123-23, sous réserve des dispositions des deux alinéas qui suivent.

Les avis recueillis en application des trois premiers alinéas de l'article R. 562-7 sont consignés ou annexés aux

registres d'enquête dans les conditions prévues par l'article R. 123-17.

Les maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s'appliquer sont entendus par le commissaire

enquêteur ou par la commission d'enquête une fois consigné ou annexé aux registres d'enquête l'avis des conseils

municipaux.
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Chapitre III : Autres mesures de prévention

Art. R562-9  A l'issue des consultations prévues aux articles R. 562-7 et R. 562-8, le plan, éventuellement modifié,

est approuvé par arrêté préfectoral. Cet arrêté fait l'objet d'une mention au recueil des actes administratifs de l'Etat

dans le département ainsi que dans un journal diffusé dans le département. Une copie de l'arrêté est affichée pendant

un mois au moins dans chaque mairie et au siège de chaque établissement public de coopération intercommunale

compétent pour l'élaboration des documents d'urbanisme sur le territoire desquels le plan est applicable.

Le plan approuvé est tenu à la disposition du public dans ces mairies et aux sièges de ces établissements publics

de coopération intercommunale ainsi qu'en préfecture. Cette mesure de publicité fait l'objet d'une mention avec les

publications et l'affichage prévus à l'alinéa précédent.

Art. R562-10  I. - Un plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié selon la procédure

décrite aux articles R. 562-1 à R. 562-9.

Toutefois, lorsque la modification n'est que partielle, les consultations et l'enquête publique mentionnées aux articles

R. 562-7 et R. 562-8 ne sont effectuées que dans les communes sur le territoire desquelles les modifications proposées

seront applicables.

Dans le cas énoncé à l'alinéa précédent, les documents soumis à consultation ou enquête publique comprennent :

1° Une note synthétique présentant l'objet des modifications envisagées ;

2° Un exemplaire du plan tel qu'il serait après modification avec l'indication, dans le document graphique et

le règlement, des dispositions faisant l'objet d'une modification et le rappel, le cas échéant, de la disposition

précédemment en vigueur.

II. - L'approbation du nouveau plan emporte abrogation des dispositions correspondantes de l'ancien plan.

Section 2 : Dispositions pénales

Art. R562-11  Les agents mentionnés au 1° du II de l'article L. 562-5 sont commissionnés et assermentés dans les

conditions fixées par les articles R. 216-1 à R. 216-6.

Section 3 : Dispositions diverses

Art. R562-12  Le décret du 20 octobre 1937 relatif aux plans de surfaces submersibles, le décret n° 92-273 du

23 mars 1992 relatif aux plans de zones sensibles aux incendies de forêt et le décret n° 93-351 du 15 mars 1993

relatif aux plans d'exposition aux risques naturels prévisibles, abrogés par le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995,

demeurent en vigueur en tant qu'ils sont nécessaires à la mise en oeuvre des plans de surfaces submersibles, des

plans de zones sensibles aux incendies de forêt et des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles valant plan

de prévention des risques naturels prévisibles en application de l'article L. 562-6.

Chapitre III : Autres mesures de prévention

Section 1 : Prévention du risque sismique

Art. R563-1  La présente section définit les modalités d'application de l'article L. 563-1, en ce qui concerne les

règles particulières de construction parasismique pouvant être imposées aux équipements, bâtiments et installations

dans les zones particulièrement exposées à un risque sismique.
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CODE DES ASSURANCES
(Partie Législative)

Chapitre V : L'assurance des risques de catastrophes naturelles

Article L125-1

(Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985)

(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 34 Journal Officiel du 17 juillet 1992)

(inséré par Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 159 IV Journal Officiel du 28 

février 2002)

   Les contrats d'assurance, souscrits par toute personne physique ou morale autre que 

l'Etat et garantissant les dommages d'incendie ou tous autres dommages à des biens 

situés en France, ainsi que les dommages aux corps de véhicules terrestres à moteur, 

ouvrent droit à la garantie de l'assuré contre les effets des catastrophes naturelles et 

des affaissements de terrain dus à des cavités souterraines et à des marnières sur les 

biens faisant l'objet de tels contrats. 

   En outre, si l'assuré est couvert contre les pertes d'exploitation, cette garantie est 

étendue aux effets des catastrophes naturelles, dans les conditions prévues au contrat 

correspondant. 

   Sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles, au sens du présent 

chapitre, les dommages matériels directs non assurables ayant eu pour cause 

déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à 

prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu 

être prises. 

   L'état de catastrophe naturelle est constaté par arrêté interministériel qui détermine 

les zones et les périodes où s'est située la catastrophe ainsi que la nature des 

dommages résultant de celle-ci couverts par la garantie visée au premier alinéa du 

présent article. 

   Les cavités souterraines considérées peuvent être naturelles ou d'origine humaine. 

Dans ce dernier cas, sont exclus de l'application du présent chapitre les dommages 

résultant de l'exploitation passée ou en cours d'une mine. 

Article L125-2

(inséré par Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985)

   Les entreprises d'assurance doivent insérer dans les contrats mentionnés à l'article 

L. 125-1 une clause étendant leur garantie aux dommages visés au troisième alinéa 

dudit article. 

   La garantie ainsi instituée ne peut excepter aucun des biens mentionnés au contrat ni 

opérer d'autre abattement que ceux qui seront fixés dans les clauses types prévues à 

l'article L. 125-3. 

   Elle est couverte par une prime ou cotisation additionnelle, individualisée dans l'avis 

d'échéance du contrat visé à l'article L. 125-1 et calculée à partir d'un taux unique 

PPR "Mouvements de terrain" de SAINT FLOUR Note de présentation

Page 106 sur 174



défini par arrêté pour chaque catégorie de contrat. Ce taux est appliqué au montant de 

la prime ou cotisation principale ou au montant des capitaux assurés, selon la 

catégorie de contrat. 

   Les indemnisations résultant de cette garantie doivent être attribuées dans un délai 

de trois mois à compter de la date de remise de l'état estimatif des biens endommagés 

ou des pertes subies, sans préjudice de dispositions contractuelles plus favorables, ou 

de la date de publication, lorsque celle-ci est postérieure, de la décision administrative 

constatant l'état de catastrophe naturelle.  

Article L125-3

(inséré par Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985)

   Les contrats mentionnés à l'article L. 125-1 sont réputés, nonobstant toute 

disposition contraire, contenir une telle clause. 

   Des clauses types réputées écrites dans ces contrats sont déterminées par arrêté.  

Article L125-4

(Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985)

(Loi nº 90-509 du 25 juin 1990 art. 2 Journal Officiel du 27 juin 1990 en vigueur le 

1er août 1990)

(inséré par Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 35 Journal Officiel du 17 juillet 

1992)

   Nonobstant toute disposition contraire, la garantie visée par l'article L. 125-1 du 

présent code inclut le remboursement du coût des études géotechniques rendues 

préalablement nécessaires pour la remise en état des constructions affectées par les 

effets d'une catastrophe naturelle.  

Article L125-5

(inséré par Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985)

   Sont exclus du champ d'application du présent chapitre les dommages causés aux 

récoltes non engrangées, aux cultures, aux sols et au cheptel vif hors bâtiment, dont 

l'indemnisation reste régie par les dispositions de la loi nº 64-706 du 10 juillet 1964 

modifiée organisant un régime de garantie contre les calamités agricoles. 

   Sont exclus également du champ d'application du présent chapitre les dommages 

subis par les corps de véhicules aériens, maritimes, lacustres et fluviaux, ainsi que les 

marchandises transportées et les dommages mentionnés à l'article L. 242-1. 

   Les contrats d'assurance garantissant les dommages mentionnés aux alinéas 

précédents ne sont pas soumis au versement de la prime ou cotisation additionnelle.  
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Article L125-6

(Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985)

(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 34 IV Journal Officiel du 5 janvier 1994 en 

vigueur le 1er juillet 1994)

(Loi nº 94-679 du 8 août 1994 art. 80 Journal Officiel du 10 août 1994)

(Loi nº 95-101 du 2 février 1995 art. 19 Journal Officiel du 3 février 1995)

   Dans les terrains classés inconstructibles par un plan de prévention des risques 

naturels prévisibles approuvé dans les conditions prévues par la loi nº 87-565 du 22 

juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt 

contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs, l'obligation prévue au premier 

alinéa de l'article L. 125-2 ne s'impose pas aux entreprises d'assurance à l'égard des 

biens et activités mentionnés à l'article L. 125-1, à l'exception, toutefois, des biens et 

des activités existant antérieurement à la publication de ce plan. 

   Cette obligation ne s'impose pas non plus aux entreprises d'assurance à l'égard des 

biens immobiliers construits et des activités exercées en violation des règles 

administratives en vigueur lors de leur mise en place et tendant à prévenir les 

dommages causés par une catastrophe naturelle. 

   Les entreprises d'assurance ne peuvent toutefois se soustraire à cette obligation que 

lors de la conclusion initiale ou du renouvellement du contrat. 

   A l'égard des biens et activités situés sur des terrains couverts par un plan de 

prévention des risques, les entreprises d'assurance peuvent exceptionnellement 

déroger aux dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 125-2 sur décision d'un 

bureau central de tarification, dont les conditions de constitution et les règles de 

fonctionnement sont fixées par décret en Conseil d'Etat, lorsque le propriétaire ou 

l'exploitant ne se sera pas conformé dans un délai de cinq ans aux mesures visées au 

4º de l'article 40-1 de la loi nº 87-565 du 22 juillet 1987 précitée. 

   Le bureau central de tarification fixe des abattements spéciaux dont les montants 

maxima sont déterminés par arrêté, par catégorie de contrat. 

   Lorsqu'un assuré s'est vu refuser par deux entreprises d'assurance l'application des 

dispositions du présent chapitre, il peut saisir le bureau central de tarification, qui 

impose à l'une des entreprises d'assurance concernées, que choisit l'assuré, de le 

garantir contre les effets des catastrophes naturelles. 

   Toute entreprise d'assurance ayant maintenu son refus de garantir un assuré dans les 

conditions fixées par le bureau central de tarification est considérée comme ne 

fonctionnant plus conformément à la réglementation en vigueur et encourt le retrait de 

l'agrément administratif prévu aux articles L. 321-1 ou L. 321-7 à L. 321-9. 
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Loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à 
l'organisation de la sécurité civile, , la 

protection de la forêt contre l'incendie et à la 
prévention des risques majeurs (NOR : 

INTX8700095L), JO du 23 juillet 1987, p. 
8200 et suivantes. 

 
la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 fut la 

première véritable loi à traiter des risques majeurs 
naturels et technologiques. En matière de risques naturels, 
cette dernière fut complétée par la loi n° 95-101 du 2 
février 1995 (notamment dans ses dispositions relatives 
aux plans de prévention des risques naturels prévisibles�. 

 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi 
dont la teneur suit:: 
 

TITRE Ier 
ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ 

CIVILE 
 

Art. 1er - La sécurité civile a pour objet la 
prévention des risques de toute nature ainsi que 
la protection des personnes, des biens et de 
l'environnement contre les accidents, les sinistres 
et les catastrophes. 

 
La préparation des mesures de sauvegarde et 

la mise en oeuvre des moyens nécessaires pour 
faire face aux risques majeurs et aux catastrophes 
sont assurées dans les conditions prévues par le 
présent titre. Elles sont déterminées dans le 
cadre de plans d'organisation des secours 
dénommés Plans Orsec et de plans d'urgence. 
 

Chapitre Ier 
Préparation et organisation des secours 

 
Art. 2. - Les plans Orsec recensent les moyens 
publics et privés susceptibles d'être mis en 
couvre en cas de catastrophe et définissent les 
conditions de leur emploi par l'autorité 
compétente pour diriger les secours. 
 
Ils comprennent, selon la nature et l'importance 
des moyens à mettre en oeuvre : 
 
1° Le plan Orsec national établi dans les 
conditions prévues à l'article 6 ; 
 
2° Les plans Orsec de zone établis, pour 
chacune des zones de défense définies à l'article 
23 de l'ordonnance n° 59-1�7 du 7 janvier 1959 
portant organisation générale de la défense, dans 

les conditions prévues aux articles 7 et 8 de la 
présente loi ; 
3° Les plans Orsec départementaux établis dans 
les conditions prévues à l'article 9. 
 

Art. 3. - Les plans d'urgence prévoient les 
mesures à prendre et les moyens de secours à 
mettre en ouvre pour faire face à des risques de 
nature particulière ou liés à l'existence et au 
fonctionnement d'installations ou d'ouvrages 
déterminés. 

Les plans d'urgence comprennent : 
1° Les plans particuliers d'intervention définis 

à l'article � ; 
2° Les plans destinés à porter secours à de 

nombreuses victimes ; 
3° Les plans de secours spécialisés liés à un 

risque défini. 
Les plans d'urgence sont établis dans les 

conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 
La mise en oeuvre d'un plan d'urgence ne fait 

pas obstacle au déclenchement d'un plan Orsec, 
si les circonstances le justifient. 
 

Art. 4 - Des plans particuliers d'intervention 
préparés par le représentant de l'état dans le 
département, après avis des maires et de 
l'exploitant concernés, définissent les mesures à 
prendre aux abords des installations ou ouvrages 
dont les caractéristiques sont fixées dans le 
décret en Conseil d'Etat visé à l'article 3. Sont 
notamment prévues les mesures incombant à 
l'exploitant, sous le contrôle de l'autorité de 
police. 

Le décret en Conseil d'Etat visé à l'article 3 
fixe également les modalités selon lesquelles les 
mesures mentionnées au premier alinéa sont 
rendues publiques. 

 
Art. 5. - La direction des opérations de 

secours relève de l'autorité de police compétente 
en vertu des articles L. 131-1 et L. 131-13 du 
code des communes, sous réserve des 
dispositions prévues par les alinéas suivants. 

En cas de déclenchement d'un plan Orsec ou 
d'un plan d'urgence, les opérations de secours 
sont placées, dans chaque département, sous 
l'autorité du représentant de l'Etat dans le 
département. 

Lorsqu'elles intéressent le territoire de 
plusieurs départements, qu'il y ait ou non 
déclenchement d'un plan Orsec ou d'un plan 
d'urgence, le Premier ministre peut placer 
l'ensemble des opérations de secours sous la. 
direction du représentant de l'Etat dans l'un de 
ces départements. 
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Les opérations de secours en mer sont 
dirigées par le préfet maritime. 

 
Art. 6. - Le ministre chargé de la sécurité 

civile prépare les mesures de sauvegarde et 
coordonne les moyens de secours relevant de 
l'Etat, des collectivités territoriales et des 
établissements publics sur l'ensemble du 
territoire. 

Lorsque les circonstances le justifient, il 
attribue les moyens publics et privés nécessaires 
à l'autorité chargée de la direction des opérations 
de secours. 

Le Premier ministre déclenche le plan Orsec 
national. 

 
Art. 7. - Le représentant de l'Etat dans le 

département où se trouve le siège de la zone de 
défense prépare les mesures de sauvegarde et 
coordonne les moyens de secours publics dans la 
zone de défense. 

Après avis du président de la commission 
administrative du service départemental 
d'incendie et de secours des départements 
concernés, il établit à cet effet un schéma 
directeur destiné à la formation des personnels et 
à la préparation des moyens de secours. 

Lorsque les circonstances le justifient, il 
attribue les moyens publics et privés nécessaires 
à l'autorité chargée de la direction des opérations 
de secours. Il déclenche le plan Orsec de zone. 

 
Art. 8. - Lorsque plusieurs départements sont 

plus particulièrement exposés à certains risques, 
les compétences attribuées par l'article 7 au 
représentant de l'Etat dans le département du 
siège de la zone peuvent être confiées par le 
Premier ministre, en tout ou partie, au 
représentant de l'Etat dans l'une des régions ou 
se trouvent l'un ou les départements concernés. 
 

Art. 9. - Le représentant de l'Etat dans le 
département prépare les mesures de sauvegarde 
et coordonne les moyens de secours publics 
dans le département. 

Il assure la mise en oeuvre des moyens de 
secours publics et privés et, lorsque les 
circonstances le justifient, il déclenche le plan 
Orsec national. 
 

Art. 10. - Pour l'accomplissement des 
missions qui leur sont confiées par l'article � et 
les articles 6 à 9, les autorités compétentes de 
l'Etat, chacune en ce qui la concerne, peuvent 
procéder à la réquisition des moyens privés de 
secours nécessaires. 

Art. 11. - La commune pour le compte de 
laquelle une réquisition a été faite est tenue, dans 
le délai d'un mois à compter de la demande qui 
lui est adressée, de verser à la personne requise 
ou en cas de décès, à ses ayants droit, une 
provision proportionnée à l'importance du 
dommage subi du fait des actes exécutés dans le 
cadre de cette réquisition. 

La commune est tenue de présenter à la 
victime ou à ses ayants droit en cas de décès, une 
offre d'indemnisation dans un délai de trois mois 
à compter du jour où elle reçoit de celle-ci la 
justification de ses préjudices. Cette disposition 
est applicable en cas d'aggravation du dommage. 

Les recours dirigés contre les décisions, 
expresses ou tacites, prises par les communes sur 
les demandes mentionnées aux alinéas 
précédents, sont portés devant le tribunal 
administratif territorialement compétent. Le 
président du tribunal ou un membre du tribunal 
délégué à cet effet statue dans les quinze jours. 

Les dispositions de la section V-1 du chapitre 
II du titre II du livre Ier du code du travail sont 
applicables dans les rapports entre le salarié 
requis, victime d'un dommage résultant d'une 
atteinte à la personne, et son employeur. 
 

Art. 12. - Les obligations auxquelles sont 
assujettis les détenteurs de moyens de 
publication et de diffusion sont fixées dans un 
code d'alerte national défini par décret. 
 

Art. 13. - Les dépenses directement 
imputables aux opérations engagées par l'Etat, 
les collectivités territoriales et les établissements 
publics, ainsi que les charges supportées par les 
personnes privées sont remboursées par la 
collectivité publique qui a bénéficié des secours. 

Ces dispositions ne font pas obstacle à 
l'application des règles particulières de prise en 
charge des dépenses des services d'incendie et de 
secours dans le cadre du département. 

Toutefois, en cas de déclenchement d'un plan 
Orsec, les dépenses exposées par l'Etat et ses 
établissements publics ou par les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics d'une 
même zone de défense ou, lorsqu'il est fait 
application de l'article 8, d'une même région ou 
d'un ensemble de départements exposés à 
certains risques, ne donnent pas lieu à 
remboursement, sauf lorsque des modalités 
particulières de répartition de ces dépenses ont 
été fixées dans le cadre d'une convention ou 
d'une institution interdépartementale. 
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Lorsque des moyens publics de secours sont 
mis en oeuvre par le Gouvernement au profit 
d'un Etat étranger, les dépenses exceptionnelles 
supportées par les collectivités territoriales et par 
les établissements publics sont à la charge de 
l'Etat. 
 

Art. 14. - I. - L'article 101 de la loi n° 82-213 
du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions est 
abrogé. 

II. - L'article 96 de la loi n° 85-30 du 9 
janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne est ainsi rédigé : 

" Art. 96. - Lorsque, pour assurer le service 
public de secours, les opérations de sauvetage en 
montagne nécessitent la conduite d'une action 
d'ensemble d'une certaine importance, le 
représentant de l'Etat dans le département peut 
mettre en oeuvre un plan d'urgence, ainsi qu'il 
est prévu par l'article 3 de la loi n° 87-565 du 22 
juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité 
civile, à la protection de la forêt contre l'incendie 
et à la prévention des risques majeurs. " 
 

Chapitre II 
Dispositions relatives aux services 

d'incendie et de secours. 

Art. 15. [abrogé par loi n° 96-369 du 3 mai 1996, 
art. 51] 

- I. - La première phrase du quatrième alinéa 
de l'article 56 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 
précitée est complétée par les mots: " et sous 
réserve des dispositions de l'article 17 de la loi n° 
87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation 
de la sécurité civile, à la protection de la forêt 
contre l'incendie et à la prévention des risques 
majeurs ". 

II. - Le cinquième alinéa du même article est 
complété par les dispositions suivantes : 

" Il contrôle et coordonne l'ensemble des 
services d'incendie et de secours du 
département, des communes et de leurs 
établissements publics. Il est chargé de la mise en 
oeuvre des moyens de lutte contre l'incendie et 
de secours relevant du département, des 
communes et de leurs établissements publics, 
sous l'autorité du maire ou du représentant de 
l'Etat agissant dans le cadre de leurs pouvoirs 
respectifs de police. " 

 
Art. 16. [abrogé par loi n° 96-369 du 3 mai 1996, 

art. 51] 
- Les services d'incendie et de secours sont 

chargés, avec les autres services concernés, des 

secours aux personnes victimes d'accidents sur la 
voie publique ou consécutifs à un sinistre ou 
présentant un risque particulier, et de leur 
évacuation d'urgence. 

Art. 17. [abrogé par loi n° 96-369 du 3 mai 1996, 
art. 51] 

- Les officiers de sapeurs-pompiers non 
professionnels et, par dérogation aux 
dispositions de l'article �0 de la loi n° 8�-53 du 
26 janvier 198� portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, les 
officiers de sapeurs-pompiers professionnels 
sont nommés conjointement dans leur emploi et 
leur grade par les autorités compétentes de 
l'Etat, d'une part, et de la collectivité territoriale 
d'emploi, d'autre part. 

Ces dispositions sont applicables aux chefs 
de corps et chefs de centre non officiers. 
 

Art. 18. - Le paragraphe I de l'article 51 de la 
loi n° 8�-59� du 12 juillet 198� relative à la 
formation des agents de la fonction publique 
territoriale et complétant la loi n° 8�-53 du 26 
janvier 198� portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale est 
ainsi rédigé : 

" I. - L'organisation des services 
départementaux d'incendie et de secours et des 
corps de sapeurs-pompiers communaux, 
intercommunaux et départementaux est fixée par 
décret en Conseil d'Etat. " 

 
Art. 19. - Les sapeurs-pompiers non 

professionnels atteints de maladies contractées 
ou de blessures reçues en service dans les 
conditions prévues par les articles L. 35�-1 à L. 
35�.11 du code des communes bénéficient des 
emplois réservés en application de l'article L. 393 
du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre. 
 

Art. 19. - I - [créé par loi n° 90-1067 du 22 nov. 
1990, art. 16] Les sapeurs-pompiers non 
professionnels départementaux blessés, ainsi que 
ceux qui ont contracté une maladie à l'occasion 
du service commandé, ont droit aux allocations, 
rentes et autres prestations prévues aux articles 
L. 35�-2 à L. 35�-13 du code des communes. 

Ces prestations sont à la charge de l'Etat. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les 

modalités de cette association. 
 

Art. 20. - Ont la qualité d'élèves 
commissaires de police à la date du 12 
septembre 1985 les inspecteurs divisionnaires et 
les commandants de la police nationale ayant 
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figuré sur la liste arrêtée par le ministre de 
l'intérieur et de la décentralisation le 12 
septembre 1985. 

Sont validés les actes accomplis par ces 
fonctionnaires en qualité d'élèves commissaires 
ou de commissaires stagiaires antérieurement à 
l'entrée en vigueur de la présente loi. 

 
TITRE II 

PROTECTION DE LA FORÊT CONTRE 
L'INCENDIE ET PRÉVENTION DES 

RISQUES MAJEURS 
 

Chapitre Ier 
Information 

 
Art. 21. [abrogé et codifié à l'art. L. 124-2 C. 

Env] – Les citoyens ont un droit à l'information 
sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis 
dans certaines zones du territoire et sur les 
mesures de sauvegarde qui les concernent. Ce 
droit s'applique aux risques technologiques et 
aux risques naturels prévisibles. 

Un décret en Conseil d'Etat définit les 
conditions d'exercice de ce droit. II détermine 
notamment les modalités selon lesquelles les 
mesures de sauvegarde sont portées à la 
connaissance du public ainsi que les catégories 
des locaux dans lesquels les informations sont 
affichées. 

L'exploitant est tenu de participer à 
l'information générale du public sur les mesures 
prises aux abords des ouvrages ou installations 
faisant l'objet d'un plan particulier d'intervention.  
 

Chapitre II 
Maîtrise de l'urbanisation 

 
Art. 22. - I. - Dans la dernière phrase de 

l'article L. 110 du code de l'urbanisme, après les 
mots : " des milieux naturels et des paysages ", 
sont insérés les mots : " ainsi que la sécurité et la 
salubrité publiques ". 

II. - Dans le premier alinéa de l'article L. 
121.10 du même code, après les mots : " les sites 
et les paysages ", sont insérés les mots : " de 
prévenir les risques naturels prévisibles et les 
risques technologiques ". 

III. - Le premier alinéa de l'article L. 122-1 
du même code est complété par la phrase 
suivante : " Ils prennent en considération 
l'existence de risques naturels prévisibles et de 
risques technologiques ". 

IV. - Le troisième alinéa (1°)de l'article 
L.123-1 du même code est ainsi rédigé : 

1° Délimiter des zones urbaines ou à 
urbaniser en prenant notamment en 
considération la valeur agronomique des sols, les 
structures agricoles, les terrains produisant des 
denrées de qualité supérieure, l'existence de 
risques naturels prévisibles et de risques 
technologiques, la présence d'équipements 
spéciaux importants et déterminer des zones 
d'affectation des sols selon l'usage principal qui 
doit en être fait ou la nature des activités 
dominantes qui peuvent y être exercées ; ". 

 
Art. 23. - Il est inséré, après l'article 7 de la 

loi n° 76- 663 du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de 
l'environnement, les articles 7-1 à 7-� ainsi 
rédigés : 

" Art. 7-1. - Lorsqu'une demande 
d'autorisation concerne une installation classée à 
implanter sur un site nouveau et susceptible de 
créer, par danger d'explosion ou d'émanation de 
produits nocifs, des risques très importants pour 
la santé ou la sécurité des populations voisines et 
pour l'environnement, des servitudes d'utilité 
publique peuvent être instituées concernant 
l'utilisation du sol, ainsi que l'exécution de 
travaux soumis au permis de construire. 

" Ces servitudes comportent en tant que de 
besoin : 

" - la limitation ou l'interdiction du droit 
d'implanter des constructions ou des ouvrages et 
d'aménager des terrains de camping ou de 
stationnement de caravanes ; 

" - la subordination des autorisations de 
construire au respect de prescriptions techniques 
tendant à limiter le danger d'exposition aux 
explosions ou concernant l'isolation des 
bâtiments au regard des émanations toxiques ; 

" - la limitation des effectifs employés dans 
les installations industrielles et commerciales qui 
seraient créées ultérieurement.

" Elles tiennent compte de la nature et de 
l'intensité des risques encourus et peuvent, dans 
un même périmètre, s'appliquer de façon 
modulée suivant les zones concernées. Elles ne 
peuvent contraindre à la démolition ou à 
l'abandon de constructions existantes édifiées en 
conformité avec les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur avant l'institution 
desdites servitudes. 

" Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis 
du Conseil supérieur des installations classées, 
fixe la liste des catégories, et éventuellement les 
seuils de capacité, des installations dans le 
voisinage desquelles ces servitudes peuvent être 
instituées. 
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" Art. 7-2. - L'institution de servitudes d'utilité 
publique est décidée à l'intérieur d'un 

périmètre délimité autour de l'installation, soit à 
la requête du demandeur de l'autorisation ou du 
maire de la commune d'implantation, soit à 
l'initiative du représentant de l'Etat dans le 
département. Un décret en Conseil d'Etat 
détermine les conditions de délimitation du 
périmètre, qui tiennent compte notamment des 
équipements de sécurité de l'installation et des 
caractéristiques du site. 

" Le projet définissant les servitudes et le 
périmètre est soumis à enquête publique, 
conformément aux dispositions de la loi n° 83-
630 du 12 juillet 1983 relative à la 
démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l'environnement, et à l'avis des 
conseils municipaux des communes sur 
lesquelles s'étend le périmètre. 

" Lorsque le commissaire enquêteur a rendu 
des conclusions favorables, les servitudes et leur 
périmètre sont arrêtés par l'autorité compétente 
pour la délivrance de l'autorisation de 
l'installation classée si le ou les conseils 
municipaux ont émis un avis favorable ou sont 
réputés l'avoir fait, à défaut de réponse dans un 
délai de quinze jours suivant la clôture du 
registre d'enquête, et si le demandeur de 
l'autorisation n'a pas manifesté d'opposition. 
Dans le cas contraire, ils sont arrêtés par décret 
en Conseil d'Etat. 
 

" Art. 7-3. - Les servitudes sont annexées au 
plan d'occupation des sols de la commune dans 
les conditions prévues à l'article L. 126-1 du 
code de l'urbanisme. 
 

" Art. 7-4. - Lorsque l'institution des 
servitudes prévues à l'article 7-1 entraîne un 
préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre 
droit à une indemnité au profit des propriétaires, 
des titulaires de droits réels ou de leurs ayants 
droit. 

" La demande d'indemnisation doit être 
adressée à l'exploitant de l'installation dans un 
délai de trois ans à dater de la notification de la 
décision instituant la servitude. A défaut 
d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge 
de l'expropriation. 

" Le préjudice est estimé à la date de la 
décision de première instance. Toutefois, est seul 
pris en considération l'usage possible des 
immeubles et droits immobiliers un an avant 
l'ouverture de l'enquête publique prévue à 
l'article 7-2. La qualification éventuelle de terrain 
à bâtir est appréciée conformément aux 

dispositions de l'article L. 13-15 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

" Le juge limite ou refuse l'indemnité si une 
acquisition de droits sur un terrain a, en raison 
de l'époque où elle a eu lieu ou de toute autre 
circonstance, été faite dans le but d'obtenir une 
indemnité. 

" Le paiement des indemnités est à la charge 
de l'exploitant de l'installation. " 

 
Art. 24. - L'article L. �21-8 du code de 

l'urbanisme est complété par un second alinéa 
ainsi rédigé : 

" Ces dispositions ne sont pas applicables aux 
installations classées bénéficiant de l'application 
des articles 7-1 à 7-� de la loi n° 76-663 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de l'environnement. " 

 
Art. 25. - Le premier alinéa de l'article 27 de 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 précitée est 
complété par la phrase suivante : 

" Les dispositions des articles 7-1 à 7-� de la 
présente loi ne sont pas applicables à celles de 
ces installations qui relèvent du ministre de la 
défense. " 
 

Art. 26. - L'article L. 123-7-1 du code de 
l'urbanisme est ainsi rédigé : 

" Art. L. 123-7-1. - Lorsqu'un plan 
d'occupation des sols doit être révisé ou modifié 
pour être rendu compatible avec les 
prescriptions nouvelles prises en application de 
l'article L. 111-1-1 ou avec les orientations d'un 
schéma directeur ou d'un schéma de secteur 
approuvé ou arrêté postérieurement à 
l'approbation du plan, ou pour permettre la 
réalisation d'un nouveau projet d'intérêt général, 
le représentant de l'Etat en informe la commune 
ou l'établissement public de coopération 
intercommunale..

" Dans un délai d'un mois, la commune ou 
l'établissement public fait connaître au 
représentant de l'Etat s'il entend opérer la 
révision ou la modification nécessaire. Dans la 
négative ou à défaut de réponse dans ce délai, 1e 
représentant de l'Etat peut engager et approuver, 
après avis du conseil municipal ou de l'organe 
délibérant de l'établissement public et enquête 
publique, la révision ou la modification du plan. 
Il en est de même si l'intention exprimée de la 
commune ou de l'établissement public de 
procéder à la révision ou à la modification n'est 
pas suivie, dans un délai de six mois à compter 
de la notification initiale du représentant de 
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l'Etat, d'une délibération approuvant le projet 
correspondant. 

" Lorsqu'un plan d'occupation des sols a été 
rendu public, le représentant de l'Etat peut 
mettre en demeure le maire ou le président de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale de rendre publiques de 
nouvelles dispositions du plan pour permettre la 
réalisation d'un nouveau projet d'intérêt général. 
Si ces dispositions n'ont pas été rendues 
publiques dans un délai de trois mois à compter 
de cette demande par le maire ou le président de 
l'établissement public, après avis du conseil 
municipal ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public, le représentant de l'Etat 
peut se substituer à l'autorité compétente et les 
rendre publiques. " 
 

Art. 27. - Il est inséré, dans le chapitre V du 
titre 1er du livre III du code de l'urbanisme, un 
article L. 315-9 ainsi rédigé : 
" Art. L 3I5-9. - Sont validés : 
" 1° Les autorisations de lotir délivrées à 
compter du 1er janvier 1978 : 

" a) En tant qu'elles autorisent une surface 
hors oeuvre nette de construction résultant de 
l'application du coefficient d'occupation des sols 
à la surface totale du terrain ayant fait l'objet de 
la demande d'autorisation de lotir; 

" b) En tant qu'elles répartissent cette surface 
hors oeuvre nette entre les différents lots sans 
tenir compte de l'application du coefficient 
d'occupation des sols à chacun de ces lots ; 

" c) En tant qu'elles prévoient que le lotisseur 
procède à cette répartition dans les mêmes 
conditions ; 

" 2° Les permis de construire délivrés sur le 
fondement des dispositions mentionnées au 1° 
ci-dessus en tant qu'ils autorisent l'édification de 
constructions d'une surface hors ouvre nette 
supérieure à celle qui résulte de l'application du 
coefficient d'occupation des sols à la surface du 
lot ayant fait l'objet de la demande ; 

" 3° Les certificats d'urbanisme en tant qu'ils 
reconnaissent des possibilités de construire 
résultant des dispositions validées au 1° du 
présent article. " 
 

Chapitre III 
Défense de la forêt contre l'incendie 

 
Art. 28 - L'article L. 321-6 du code forestier 

est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
" La déclaration d'utilité publique vaut 

autorisation des défrichements nécessaires à 
l'exécution des travaux auxquels elle se rapporte. 

Elle entraîne, en tant que de besoin le 
déclassement des espaces boisés classés à 
protéger ou à créer en application de l'article 
L.130-1 du code de l'urbanisme. " 
 

Art. 29. - L'article L. 321-11 du code forestier 
est ainsi rédigé : 

" Art. L. 311-11. - Dans les périmètres où des 
travaux ont été déclarés d'utilité publique 
conformément à la procédure prévue à l'article 
L. 321-6, et en complément de ceux-ci, l'autorité 
administrative peut, dans les formes et 
conditions prévues au paragraphe II de l'article 
39 du code rural, mettre en demeure les 
propriétaires et, le cas échéant, les titulaires du 
droit d'exploitation de fonds boisés ou couverts 
d'une végétation arbustive d'y réaliser une mise 
en valeur agricole ou pastorale dans les zones où 
la déclaration d'utilité publique l'a jugée possible 
et opportune. 

" Le dernier alinéa du paragraphe I, les 
paragraphes II et III de l'article �0 du code rural 
et les articles �0-1 et �� de ce même code sont 
applicables. Le propriétaire peut, par dérogation 
aux dispositions du troisième alinéa du 
paragraphe II de l'article �0, faire exploiter les 
fonds concernés par la mise en demeure sous le 
régime de la convention pluriannuelle de 
pâturage prévue à l'article 13 de la loi n° 72-12 
du 3 janvier 1972 relative à la mise en valeur 
pastorale dans les régions d'économie 
montagnarde. Lorsque les fonds sont soumis au 
régime forestier, le pâturage est concédé dans les 
conditions fixées à l'article L. 1�6-1 du présent 
code. 

" Par dérogation, le paragraphe IV de l'article 
1509 du code général des impôts et l'article 16 de 
la loi d'orientation agricole n° 80-502 du � juillet 
1980 ne sont pas applicables aux fonds en nature 
de bois à la date de la mise en demeure prévue 
par le présent article. 

" A la demande du ou des propriétaires 
concernés, le représentant de l'Etat dans le 
département rapporte la décision de mise en 
demeure prévue au premier alinéa du présent 
article lorsqu'il constate que la mise en valeur 
agricole ou pastorale occasionne des dégâts 
répétés de nature à compromettre l'avenir des 
peuplements forestiers subsistant après les 
travaux ou des fonds forestiers voisins. 

" L'autorité administrative peut, après avis 
des départements intéressés, déterminer les 
cultures susceptibles d'être entreprises sur les 
terrains situés dans ces périmètres ; des 
encouragements spéciaux, notamment financiers, 
peuvent être accordés à certaines cultures. Une 
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priorité doit être donnée pour la réalisation de 
réseaux de desserte hydraulique des 
exploitations. " 
 

Art. 30. - Dans la première phrase du second 
alinéa de l'article L. 22�-3 du code forestier, le 
mot : "copropriétaires " est remplacé par le mot 
"propriétaires ". 
 

Art. 31. - Le deuxième alinéa (1°) de l'article 
52-1 du code rural est complété par les mots :    
" : il pourra être procédé à la destruction d'office 
des boisements irréguliers ". 
 

Art. 32. - L'article L. 322-� du code forestier 
est complété, par un second alinéa ainsi rédigé :.

" Les dépenses auxquelles donnent lieu les 
travaux dont l'exécution d'office est ordonnée 
par le maire peuvent être financées par le 
département, par des groupements de 
collectivités territoriales ou des syndicats mixtes. 
Dans ce cas, est émis un titre de perception à 
l'encontre des propriétaires intéressés, d'un 
montant correspondant au mémoire des travaux 
faits, arrêté et rendu exécutoire. " 
 
Art. 33. - L'article L. 322-9 du code forestier est 
ainsi modifié : 

I. - Le début de cet article est ainsi rédigé : 
" Sont punis d'un emprisonnement de onze 

jours à six mois et d'une amende de 1 300 F à 20 
000F ou de l'une de ces deux peines seulement, 
ceux qui ont causé... (!e reste sans changement)." 

II. - Le même article est complété par un 
deuxième alinéa ainsi rédigé : 

" Lorsqu'il y a lieu à application des articles 
319 et 320 du code pénal à l'encontre de l'auteur 
de l'une des infractions prévues à l'alinéa 
précédent, les peines d'amende prévues par ces 
articles sont portées au double. " 

III. - Le même article est complété par un 
troisième alinéa ainsi rédigé : 

" Le tribunal peut, en outre, ordonner, aux 
frais du condamné, la publication intégrale ou 
par extraits de sa décision ou la diffusion d'un 
message dont il fixe explicitement les termes, 
informant le public des motifs et du contenu de 
sa décision, dans un ou plusieurs journaux qu'il 
désigne. " 

 
Art. 34. - Dans le chapitre II du titre II du 

livre III du code forestier, après l'article L. 322-9, 
il est inséré un article L. 322-9-1 ainsi rédigé : 

" Art. L. 332-9-1. - I. - En cas de poursuite 
pour infraction à l'obligation, édictée par l'article 
L. 322-3, de débroussailler ou de maintenir en 

état débroussaillé, le tribunal peut, après avoir 
déclaré le prévenu coupable, décider 
l'ajournement du prononcé de la peine 
contraventionnelle assorti d'une injonction de 
respecter ces dispositions. 

" Il impartit un délai pour l'exécution des 
travaux nécessaires. L'injonction est assortie 
d'une astreinte dont il fixe le taux, qui ne peut 
être inférieur à 200 F et supérieur à 500 F par 
jour et par hectare soumis à l'obligation de 
débroussaillement. Il fixe également la durée 
maximale pendant laquelle cette astreinte est 
applicable. 

" L'ajournement ne peut intervenir qu'une 
fois : il peut être ordonné même si le prévenu ne 
comparait pas en personne. L'exécution 
provisoire de la décision d'ajournement avec 
injonction peut être ordonnée. 

" II. - A l'audience de renvoi, lorsque les 
travaux qui ont fait l'objet de l'injonction ont été 
exécutés dans le délai fixé, le tribunal peut soit 
dispenser le prévenu de la peine, soit prononcer 
les peines prévues par la loi. 

" Lorsque les travaux ont été exécutés avec 
retard ou ne l'ont pas été, le tribunal liquide 
l'astreinte et prononce les peines prévues. 

" La décision sur la peine intervient dans le 
délai fixé par le tribunal, compte tenu du délai 
imparti pour l'exécution des travaux. 

" III - Le taux de l'astreinte, tel qu'il a été fixé 
par la décision d'ajournement, ne peut être 
modifié. 

" Pour la liquidation de l'astreinte, la 
juridiction apprécie l'inexécution, en tenant 
compte, s'il y a lieu, de la survenance des 
événements qui ne sont pas imputables au 
prévenu. 

" L'astreinte est recouvrée par le comptable 
du Trésor comme en matière pénale au vu d'un 
extrait de la décision prononcée par le tribunal. 
Son montant est versé au budget de la commune 
du lieu de l'infraction et est affecté au 
financement de travaux de débroussaillement 
obligatoire exécutés d'office en application de 
l'article L. 322-�. L'astreinte ne donne pas lieu à 
la contrainte par corps." 

 
Art. 35. - II est inséré, après l'article 2-6 du 

code de procédure pénale, un article 2-7 ainsi 
rédigé : 

" Art. 2-7. - En cas de poursuites pénales 
pour incendie volontaire commis dans les bois, 
forêts, landes, maquis, garrigues, plantations ou 
reboisements, les personnes morales de droit 
public peuvent se constituer partie civile devant 
la juridiction de jugement en vue d'obtenir le 
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remboursement, par le condamné, des frais 
qu'elles ont exposés pour lutter contre 
l'incendie." 

 
Art. 36. - Les septième et huitième alinéas (3° 

et �°) de l'article �� du code pénal sont ainsi 
rédigés : 

" 3° Contre tout condamné pour crime ou 
délit contre la sûreté de l'Etat ou toute personne 
exemptée de peine en application de l'article 101 
; 

" 4° Contre tout condamné pour l'un des 
crimes ou délits définis par l'article 305, les 
deuxième et troisième alinéas de l'article 306, les 
articles 309, 311, 312, �35 et �37 ; ". 

 
Art. 37. - Il est inséré, après l'article �37 du 

code pénal, un article �37-1 ainsi rédigé : 
" Art. 437-1. - En cas de condamnation 

prononcée en application des articles �35 et �37 
du présent code, le tribunal pourra, en outre, 
ordonner, aux frais du condamné, la publication 
intégrale ou par extraits de sa décision ou la 
diffusion d'un message, dont il fixe explicitement 
les termes, informant le public des motifs et du 
contenu de sa décision, dans un ou plusieurs 
journaux qu'il désigne. " 
 

Art. 38. - I. - Les articles L. 351-9 et L. 351-
10 du code forestier sont ainsi rédigés : 

" Art. L 351-9. - Les articles 529 à 529-2 et 
530 à 530-2 du code de procédure pénale sont 
applicables aux contraventions des quatre 
premières classes intéressant les bois, forêts et 
terrains à boiser et réprimées par le présent code 
en matière de protection contre l'incendie et 
d'introduction de véhicules et par le code pénal 
en matières de dépôt ou d'abandon de matières, 
d'ordures ou de déchets, qui sont seulement 
punies seulement d'une peine d'amende. 

" Art. L. 351-10. - Un décret en Conseil 
d'Etat fixe le montant des amendes forfaitaires et 
amendes forfaitaires majorées et précise les 
modalités d'application de l'article L. 351-9. " 

II. - L'article L. 351-11 du même code est 
abrogé. 

Art. 39. - L'article L. 153-2 du code forestier 
est complété par un second alinéa ainsi rédigé : 

" Il n'y a pas lieu à une telle transaction 
lorsque la procédure de l'amende forfaitaire doit 
recevoir application. " 

 
Art. 40. - Les dispositions des articles L. 351-

9 et L. 351-10 et du second alinéa de l'article L. 
153-2 du code forestier entrent en vigueur le 

premier jour du septième mois suivant la 
publication de la présente loi. 
 

Art. 40-1. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-1 C. Env] - 
L’Etat élabore et met en application des plans de 
prévention des risques naturels prévisibles tels 
que les inondations, les mouvements de terrain, 
les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, 
les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les 
cyclones. 

Ces plans ont pour objet, en tant que de 
besoin : 

l° De délimiter les zones exposées aux 
risques en tenant compte de la nature et de 
l’intensité du risque encouru, d'y interdire tout 
type de construction, d'ouvrage, d'aménagement 
ou d'exploitation agricole, forestière, artisanale, 
commerciale ou industrielle ou, dans le cas où 
des constructions, ouvrages, aménagements ou 
exploitations agricoles, forestières, artisanales, 
commerciales ou industrielles pourraient y être 
autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles 
ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ; 

2° De délimiter les zones qui ne sont pas 
directement exposées aux risques mais où des 
constructions, des ouvrages, des aménagements 
ou des exploitations agricoles, forestières, 
artisanales, commerciales ou industrielles 
pourraient aggraver des risques ou en provoquer 
de nouveaux et y prévoir des mesures 
d’interdiction ou des prescriptions telles que 
prévues au 1° du présent article ; 

3° De définir les mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde qui doivent être 
prises, dans les zones mentionnées au 1° et au 2° 
du présent article, par les collectivités publiques 
dans le cadre de leurs compétences, ainsi que 
celles qui peuvent incomber aux particuliers ; 

4° De définir, dans les zones mentionnées au 
1° et au 2°, les mesures relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des 
constructions, des ouvrages, des espaces mis en 
culture ou plantés existants à la date de 
l'approbation du plan qui doivent être prises par 
les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 

La réalisation des mesures prévues aux 3° et 
�° du présent article peut être rendue obligatoire 
en fonction de la nature et de l'intensité du 
risque dans un délai de cinq ans, pouvant être 
réduit en cas d’urgence. A défaut de mise en 
conformité dans le délai prescrit, le préfet peut, 
après mise en demeure non suivie d’effet, 
ordonner la réalisation de ces mesures aux frais 
du propriétaire, de l’exploitant ou de l’utilisateur. 
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Les mesures de prévention prévues aux 3° et 
�° ci-dessus, concernant les terrains boisés, 
lorsqu'elles imposent des règles le gestion et 
d'exploitation forestière ou la réalisation de 
travaux de prévention concernant les espaces 
boisés mis à la charge des propriétaires et 
exploitants forestiers, publics ou privés, sont 
prises conformément aux dispositions du titre II 
du livre III et du livre IV du code forestier. 

Les travaux de prévention imposés en 
application du �° à des biens construits ou 
aménagés conformément aux dispositions du 
Code de l’urbanisme avant l'approbation du plan 
et mis à la charge des propriétaires, exploitants 
ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des 
aménagements limités. 

 
Art. 40-2. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 

du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-2 C. Env] - 
Lorsqu’un projet de plan de prévention des 
risques naturels prévisibles contient certaines des 
dispositions mentionnées au 1° et au 2° de 
l'article �0-1 et que l’urgence le justifie, le préfet 
peut, après consultation des maires concernés, 
les rendre immédiatement opposables à toute 
personne publique ou privée par une décision 
rendue publique. 

Ces dispositions cessent d’être opposables si 
elles ne sont pas reprises dans le plan approuvé 
ou si le plan n’est pas approuvé dans un délai de 
trois ans. 
 

Art. 40-3. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-3 C. Env] – 
Après enquête publique, et après avis des 
conseils municipaux des communes sur le 
territoire desquelles il doit s’appliquer, le plan de 
prévention des risques naturels prévisibles est 
approuvé par arrêté préfectoral. 
 

Art. 40-4. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-4 C. Env] - 
Le plan de prévention des risques naturels 
prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité 
publique. Il est annexé au plan d'occupation des 
sols, conformément à l'article L. 126-1 du Code 
de l'urbanisme. 

Le plan de prévention des risques naturels 
prévisibles approuvé fait l'objet d’un affichage en 
mairie et d’une publicité par voie de presse locale 
en vue d’informer les populations concernées. 
 

Art. 40-5. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-5 C. Env] - 
Le fait de construire ou d'aménager un terrain 
dans une zone interdite par un plan de 

prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé ou de ne pas respecter les conditions 
de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation 
prescrites par ce plan est puni des peines prévues 
à l'article L. �80-� du Code de l’urbanisme. 

Les dispositions des articles L. �60-1, L. �80-
1, L. �80-2, L. �80-3, L. �80-5 à L. �80-9 et L. 
�80-12 du Code de l’urbanisme sont également 
applicables aux infractions visées au premier 
alinéa du présent article, sous la seule réserve des 
conditions suivantes : 

1° Les infractions sont constatées, en outre, 
par les fonctionnaires et agents commissionnés à 
cet effet par l'autorité administrative compétente 
et assermentés ; 

2° Pour l’application de l'article L. �80-5 du 
Code de l'urbanisme, le tribunal statue au vu des 
observations écrites ou après audition du maire 
ou du fonctionnaire compétent, même en 
l'absence d’avis de ces derniers, soit sur la mise 
en conformité des lieux ou des ouvrages avec les 
dispositions du plan, soit sur leur rétablissement 
dans l'état antérieur ;.

3° Le droit de visite prévu à l’article L. �60-1 
du Code de l'urbanisme est ouvert aux 
représentants de l'autorité administrative 
compétente. 

 
Art. 40-6. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 

du 2février 1995, codifié à l'art. L. 562-6 C. Env] - 
Les plans d'exposition aux risques naturels 
prévisibles approuvés en application du I de 
l'article 5 de la loi n° 82-600 du13 juillet 1982 
relative à l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles valent plan de prévention 
des risques naturels prévisibles. Il en est de 
même des plans de surfaces submersibles établis 
en application des articles �8 à 5� du Code du 
domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure, des périmètres de risques institués en 
application de l'article R. 111-3 du Code de 
l'urbanisme, ainsi que des plans de zones 
sensibles aux incendies de forêt établis en 
application de l'article 21 de la loi n° 91-5 du 3 
janvier 1991 modifiant diverses dispositions 
intéressant l'agriculture et la forêt. Leur 
modification ou leur révision est soumise aux 
dispositions du présent chapitre. 

Les plans ou périmètres visés à l'alinéa 
précédent en cours d'élaboration au 2 février 
1995 sont considérés comme des projets de 
plans de prévention des risques naturels, sans 
qu’il soit besoin de procéder aux consultations 
ou enquêtes publiques déjà organisées en 
application des procédures antérieures propres à 
ces documents. 
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Art. 40-7. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-7 C. Env] - 
Un décret en Conseil d’Etat précise les 
conditions d’application des articles �0-1 à �0-6. 
Il définit notamment les éléments constitutifs et 
la procédure d'élaboration et de révision des 
plans de prévention des risques naturels 
prévisibles, ainsi que les conditions dans 
lesquelles sont prises les mesures prévues aux 3° 
et � de l'article �0-1. 
 

Chapitre IV 
Prévention des risques naturels 

 
Art. 41. [modifié par l'art. 16-II de la loi n° 95-

101 du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 563-1 C. 
Env] - Dans les zones particulièrement exposées 
à un risque sismique ou cyclonique, des règles 
particulières de construction parasismique ou 
paracyclonique peuvent être imposées aux 
équipements, bâtiments et installations. 

Si un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles est approuvé dans l'une des zones 
mentionnées au premier alinéa, il peut 
éventuellement fixer, en application de l'article 
�0-1 de la présente loi, des règles plus sévères. 

Un décret en Conseil d'Etat définit les 
modalités d'application du présent article. 
 

Art. 42. - Il est inséré, après la première 
phrase du premier alinéa du paragraphe Ier de 
l'article 5 de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 
relative à l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles, la phrase suivante : 

" Ces plans déterminent, en outre, les 
dispositions à prendre pour éviter de faire 
obstacle à l'écoulement des eaux et de 
restreindre, d'une manière nuisible, les champs 
d'inondation. " 
 

Art. 43. - II est inséré, après l'article 5 de la 
loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 précitée, un 
article 5-1 ainsi rédigé : 

" Art. 5-1. - A compter de la publication du 
plan d'exposition aux risques naturels prévisibles 
prévu par l'article 5, les dispositions du plan se 
substituent à celles du plan des surfaces 
submersibles, prévues par les articles �8 à 5� du 
code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure. 

" Dans les zones définies par un plan 
d'exposition aux risques naturels prévisibles, les 
digues, remblais, dépôts de matières 
encombrantes, clôtures, plantations, 
constructions et tous autres ouvrages, situés hors 
du domaine public, qui sont reconnus par le 

représentant de l'Etat faire obstacle à 
l'écoulement des eaux, ou restreindre d'une 
manière nuisible le champ des inondations, 
peuvent être modifiés ou supprimés et, pour 
ceux qui ont été établis régulièrement, 
moyennant paiement d'indemnités fixées comme 
en matière d'expropriation, sauf dans les cas 
prévus par l'article 109 du code rural. 

" Aucun remblai, digue, dépôt de matières 
encombrantes, clôture, plantation, construction 
ou ouvrage ne pourra être établi, dans les zones 
exposées aux risques d'inondations définies par 
un plan d'exposition aux risques naturels 
prévisibles publié, sans qu'une déclaration n'ait 
été préalablement faite à l'administration par 
lettre recommandée, avec demande d'avis de 
réception. 

" Pendant un délai qui commence à courir à 
dater de l'avis de réception, l'Etat aura la faculté 
d'interdire l'exécution des travaux ou d'ordonner 
les modifications nécessaires pour assurer le libre 
écoulement des eaux ou la conservation des 
champs d'inondation. 

" Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
conditions d'application du présent article, 
notamment les conditions dans lesquelles les 
installations visées au deuxième alinéa peuvent 
être modifiées ou supprimées, les modalités 
d'information et de mise en demeure des 
propriétaires, les formes de la déclaration prévue 
au troisième alinéa et le délai mentionné au 
quatrième alinéa. 

" Les infractions aux dispositions des plans 
d'exposition aux risques naturels prévisibles qui 
concernent le libre écoulement des eaux et la 
conservation des champs d'inondation sont 
poursuivies comme contraventions de grande 
voirie et punies d'une amende de 1 000 F à 80 
000 F, sans préjudice, s'il y a lieu, de la 
démolition des ouvrages indûment établis et de 
la réparation des dommages causés au domaine 
public. " 
 

Art. 44. - Dans les articles 1er , 2 et 3 de la loi 
n° 73-62� du 10 juillet 1973 relative à la défense 
contre les eaux, les mots : " les départements, les 
communes " sont remplacés par les mots : " les 
collectivités territoriales ". 
 

Art. 45. [codifié à l'art. L. 211-8 C. Env] - En 
cas de sécheresse grave mettant en péril 
l'alimentation en eau potable des populations, 
constatée par le ministre chargé de la police des 
eaux, des dérogations temporaires aux règles 
fixant les débits réservés des entreprises 
hydrauliques dans les bassins versants concernés 
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peuvent être, en tant que de besoin, et après 
consultation de l'exploitant, ordonnées par le 
représentant de l'Etat dans le département, sans 
qu'il y ait lieu à paiement d'indemnités. 

 
Chapitre V 

Prévention des risques technologiques 
 

Art. 46. [codifié à l'art. L. 511-1 C. Env] - Les 
projets de création d'une installation ou d'un 
ouvrage visé à l'article �� de la présente loi qui 
nécessitent une autorisation ou une décision 
d'approbation doivent comprendre une étude de 
dangers. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine, en 
tant que de besoin, les modalités d'application du 
présent article. 
 

Art. 47. - L'article 25 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure est 
complété par les dispositions suivantes : 

" Les décisions d'autorisation ou des arrêtés 
complémentaires du représentant de l'Etat fixent 
les dispositions nécessaires pour assurer la 
sécurité des personnes et la protection de 
l'environnement. 

" Indépendamment des poursuites pénales 
qui peuvent être exercées lorsqu'un officier de 
police judiciaire ou un agent public habilité à cet 
effet a constaté l'inobservation des conditions 
imposées à l'exploitant d'un des ouvrages soumis 
à autorisation, en application du présent article et 
nonobstant les dispositions de l'article 26 du 
présent code, le représentant de l'Etat peut 
mettre l'exploitant en demeure de satisfaire à ces 
conditions dans un délai déterminé. 

" Si, à l'expiration de ce délai, l'exploitant n'a 
pas obtempéré à cette injonction, le représentant 
de l'Etat peut : 

" - soit faire procéder d'office, aux frais de 
l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 

" - soit obliger l'exploitant à consigner entre 
les mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux ; cette 
somme lui sera restituée au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 

" - soit décider la mise hors service 
temporaire de l'ouvrage. 

 
Art. 48. - L'article 106 du code rural est 

complété par les dispositions suivantes : 
" Les décisions d'autorisation ou des arrêtés 

complémentaire du représentants de l'Etat fixent 
les dispositions nécessaires pour assurer la 
sécurité des personnes et la protection de 
l'environnement. 

" Indépendamment des poursuites pénales 
qui peuvent être exercées lorsqu'un officier de 
police judiciaire ou un agent public habilité à cet 
effet a constaté l'inobservation des conditions 
imposées à l'exploitant d'un des ouvrages soumis 
à autorisation, en application du présent article et 
nonobstant les dispositions de l'article 26 du 
code du domaine fluvial et de la navigation 
intérieure, le représentant de l'Etat peut mettre 
l'exploitant en demeure de satisfaire à ces 
conditions dans un délai déterminé. 

" Si, à l'expiration de ce délai, l'exploitant n'a 
pas obtempéré à cette injonction, le représentant 
de l'Etat peut : 

" - soit faire procéder d'office, aux frais de 
l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 

" - soit obliger l'exploitant à consigner entre 
les mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux ; cette 
somme lui sera restituée au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 

" - soit décider la mise hors service 
temporaire de l'ouvrage." 

 
Art. 49. - I. - Il est inséré avant l'article 1er de 

la loi n° 65-�98 du 29 juin 1965 relative au 
transport des produits chimiques par 
canalisations, le titre suivant : " TITRE Ier - 
Canalisations d'intérêt général " 

II. - Dans le premier alinéa de l'article 1er de 
la loi n° 65-�98 du 9 juin 1965 précitée, après les 
mots : " et d'aménagement du territoire ", sont 
insérés les mots : " sous réserve, en outre, de la 
sauvegarde de la sécurité des personnes et de la 
protection de l'environnement ". 
 

Art. 50. - La loi n° 65-�98 du 29 juin 1965 
précitée est complétée par les dispositions 
suivantes : 
 

" TITRE II 
" AUTRES CANALISATIONS 

 
" Art. 6. - Des décrets en Conseil d'Etat 

déterminent les catégories de canalisations de 
transport de produit chimiques ne faisant pas 
l'objet d'une déclaration d'intérêt général et 
pouvant présenter des risques pour la sécurité 
des personnes et la protection de 
l'environnement. Ces décrets peuvent soumettre 
ces installations à déclaration et préciser les 
conditions de construction, de mise en service, 
d'exploitation et de surveillance nécessaires pour 
assurer la sécurité et la salubrité publiques. Les 
frais du contrôle de l'Etat sont à la charge des 
transporteurs. 
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" TITRE III 
" DISPOSITIONS APPLICABLES A 

TOUTES LESCANALISATIONS 
 

" Art. 7. - Les fonctionnaires ou agents 
habilités à cet effet sont chargés de la 
surveillance des canalisations de transport de 
produits chimiques et du contrôle de l'exécution 
de la présente loi et des textes réglementaires 
pris pour son application. 

" Ils pourront obtenir communication de 
tous documents utiles et procéder à toutes 
constatations utiles : 

" a� Dans les locaux publics ; 
" b� Dans les locaux, chantiers ou 

dépendances des établissements industriels ou 
commerciaux de toute nature dans lesquels ils 
auront libre accès à cet effet pendant les heures 
de travail ; 

" c� En cas d'accident, dans les lieux et locaux 
sinistrés, autres que ceux qui sont mentionnés 
aux a et b ci-dessus, où ils auront accès pour 
l'exécution de l'enquête, éventuellement par 
décision du juge des référés en cas de désaccord 
du propriétaire ou des autres ayants droit. 

" Art. 8. - Les infractions aux dispositions 
prises en application de la présente loi sont 
constatées par les procès-verbaux des officiers 
de police judiciaire ou des fonctionnaires et 
agents habilités à cet effet. Ces procès verbaux 
sont dressés en double exemplaire dont l'un est 
adressé au représentant de l'Etat dans le 
département et l'autre au procureur de la 
République. 

" Art. 9. - Lorsqu'un agent public habilité à 
cet effet constate que l'exploitation d'une 
canalisation de transport de produits chimiques 
ou l'exécution de travaux ou d'activités dans son 
voisinage ont lieu en méconnaissance des 
conditions imposées en application de la 
présente loi ou menacent la sécurité des 
personnes ou la protection de l'environnement, il 
en informe le représentant de l'Etat dans le 
département. Celui-ci peut mettre l'exploitant de 
l'ouvrage, ou l'exécutant des travaux ou des 
activités, en demeure de satisfaire à ces 
conditions ou de faire cesser le danger dans un 
délai déterminé. 
" Si, à l'expiration de ce délai, l'exploitant n'a pas 
obtempéré à cette injonction, le représentant de 
l'Etat peut : 
" - soit faire procéder d'office, aux frais de 
l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 
" - soit obliger l'exploitant à consigner entre les 
mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux , cette 

somme lui sera restituée au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 
" - soit décider la suspension du fonctionnement 
de l'ouvrage. 
" En cas d'urgence, il peut aussi décider la 
suspension des travaux ou activités entrepris par 
des tiers dans le voisinage de l'ouvrage. " 
 

Art. 51. - L'article II de la loi de finances 
pour 1958 (n° 58-336 du 29 mars 1958) 
(deuxième partie : Moyens des services et 
dispositions spéciales : Dispositions relatives aux 
investissements), est complété par les 
paragraphes IV à VII ainsi rédigés : 

" IV. - Des décrets en Conseil d'Etat 
déterminent les catégories de canalisations de 
transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
qui ne font pas l'objet d'une déclaration d'intérêt 
général et qui peuvent présenter des risques pour 
la sécurité des personnes et la protection de 
l'environnement. Ces décrets peuvent soumettre 
ces installations à déclaration et préciser les 
conditions de construction, de mise en service, 
d'exploitation et de surveillance nécessaires pour 
assurer la sécurité et la salubrité publiques. Les 
frais du contrôle de l'Etat sont à la charge de 
l'exploitant. 

" V. - Les fonctionnaires ou agents habilités à 
cet effet sont chargés de la surveillance des 
canalisations de transport d'hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés, quel que soit leur statut 
juridique ou leur régime de construction et 
d'exploitation. 

" Ils pourront obtenir communication de 
tous documents utiles et procéder à toutes 
constatations utiles : 
" a� Dans les lieux publics ; 
" b� Dans les locaux, chantiers ou dépendances 
des établissements industriels ou commerciaux 
de toute nature dans lesquels ils auront libre 
accès à cet effet pendant les heures de travail ; 
" c� En cas d'accident dans les lieux et locaux 
sinistrés autres que ceux qui sont mentionnés 
aux a et b ci-dessus, où ils auront accès pour 
l'exécution de l'enquête, éventuellement par 
décision du juge des référés en cas de désaccord 
du propriétaire ou autres ayants droit. 

" VI. - Les infractions aux dispositions prises 
en application du présent article sont constatées 
par les procès verbaux des officiers de police 
judiciaire ou des fonctionnaires et agents 
habilités à cet effet. Ces procès-verbaux sont 
dressés en double exemplaire dont l'un est 
adressé au représentant de l'Etat dans le 
département et l'autre au procureur de la 
République. 
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" VII. - Lorsqu'un agent public habilité à cet 
effet constate que l'exploitation d'une 
canalisation de transport d'hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés ou l'exécution de travaux ou 
d'activités dans son voisinage ont lieu en 
méconnaissance des conditions imposées en 
application du présent article ou menacent la 
sécurité des personnes ou la protection de 
l'environnement, il en informe le représentant de 
l'Etat dans le département. Celui-ci peut mettre 
l'exploitant, ou l'exécutant des travaux ou des 
activités, en demeure de satisfaire à ces 
conditions ou de faire cesser le danger dans un 
délai déterminé. 

" Si, à l'expiration de ce délai, l'exploitant n'a 
pas obtempéré à cette injonction, le représentant 
de l'Etat peut : 
" - soit faire procéder d'office, aux frais de 
l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 
" - soit obliger l'exploitant à consigner entre les 
mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux ; cette 
somme lui sera restituée au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 
" - soit décider la mise hors service temporaire 
de l'ouvrage. 

" En cas d'urgence, il peut aussi décider la 
suspension des travaux ou activités entrepris par 
des tiers dans le voisinage de l'ouvrage. 
 

Art. 52. - Il est inséré, après l'article L. 131-�-
1 du code des communes, un article L. 131-�-2 
ainsi rédigé : 

" Art. L. l3l-4-2. - Le maire peut, par arrêté 
motivé, interdire l'accès de certaines voies ou de 
certaines portions de voies aux véhicules de 
transport de matières dangereuses visées par la 
directive européenne du 2� juin 1982 et de 
nature à compromettre la sécurité publique. " 
 

Art. 53. [codifié à l'art. L. 552-1 C. Env] - Pour 
les ouvrages ou installations présentant des 
risques dont les éventuelles conséquences 
financières sont manifestement 
disproportionnées par rapport à la valeur du 
capital immobilisé, l'autorité chargée de délivrer 
l'autorisation d'exploitation peut en subordonner 
la délivrance à la constitution de garanties 
financières. Des décrets en Conseil d'Etat 
déterminent les catégories d'ouvrages concernés, 
les règles de fixation du montant de la garantie 
qui devra être adaptée aux conséquences 
prévisibles de la réalisation du risque, ainsi que 
les modalités de sa mise en oeuvre. 
 

La présente loi sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 
 
Fait à Paris, le 22 juillet 1987.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Décret no 2005-134 du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs

NOR : DEVP0420070D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’écologie et du développement durable,
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 125-5 et L. 562-2 ;
Vu le code des assurances, notamment ses articles L. 125-2 et L. 128-2 ;
Vu le décret no 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique, modifié par le décret

no 2000-892 du 13 septembre 2000 et par le décret no 2004-1413 du 23 décembre 2004 ;
Vu le décret no 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’obligation d’information prévue au I de l’article L. 125-5 du code de l’environnement
s’applique, dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le préfet en application du III du même
article, pour les biens immobiliers situés :

1o Dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques
approuvé ;

2o Dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles
approuvé ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de
l’article L. 562-2 du code de l’environnement ;

3o Dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques
technologiques ou d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles prescrit ;

4o Dans une des zones de sismicité Ia, Ib, II ou III mentionnées à l’article 4 du décret du 14 mai 1991
susvisé.

Art. 2. − I. − Pour chacune des communes concernées, le préfet arrête :

1o La liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques auxquels la commune est exposée
sur tout ou partie de son territoire ;

2o La liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer :
a) Dans les zones couvertes par un plan de prévention des risques technologiques approuvé ainsi que dans

les zones couvertes par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou dont certaines
dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de l’article L. 562-2 du code de
l’environnement, le ou les documents graphiques ainsi que la note de présentation de ce plan ;

b) Dans les zones couvertes par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de
prévention des risques naturels prévisibles prescrit, les documents d’information élaborés à l’initiative d’une
collectivité publique et tenus à la disposition du public, permettant une délimitation et une qualification de
phénomènes ;

c) Dans les zones de sismicité mentionnées au 4o de l’article 1er ci-dessus, l’annexe prévue à l’article 4 du
décret du 14 mai 1991 susvisé ;

d) Le cas échéant, le ou les arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle
ou technologique sur le territoire de la commune.

II. − Est annexé à l’arrêté préfectoral prévu au premier alinéa du I un dossier comprenant, pour chaque
commune :

1o Un ou plusieurs extraits des documents mentionnés dans la liste établie en application du 2o du I
permettant de délimiter les zones de la commune exposées aux risques identifiés ;
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2o Une fiche permettant de préciser la nature et, dans la mesure du possible, l’intensité des risques dans
chacune des zones définies au 1o.

III. − Les documents et le dossier mentionnés au présent article peuvent être consultés dans les mairies des
communes intéressées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-préfectures du département.

Art. 3. − Le préfet adresse copie des arrêtés prévus à l’article précédent aux maires des communes
intéressées et à la chambre départementale des notaires.

Les arrêtés sont affichés dans les mairies de ces communes et publiés au recueil des actes administratifs de
l’Etat dans le département. Mentions des arrêtés et des modalités de leur consultation sont insérées dans un
journal diffusé dans le département.

Les arrêtés sont mis à jour :

– lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions
d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles, ou approuvant un plan de prévention des risques
naturels prévisibles ou un plan de prévention des risques technologiques, ou approuvant la révision d’un
de ces plans ;

– lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier
l’appréciation de la nature ou de l’intensité des risques auxquels est susceptible de se trouver exposée tout
ou partie d’une commune faisant l’objet d’un de ces plans.

Art. 4. − L’état des risques prévu par le deuxième alinéa du I de l’article L. 125-5 du code de
l’environnement mentionne les risques dont font état les documents et le dossier mentionnés à l’article 2 et
auxquels l’immeuble faisant l’objet de la vente ou de la location est exposé. Cet état est accompagné des
extraits de ces documents et dossier permettant de localiser cet immeuble au regard des risques encourus.

L’état des risques est établi par le vendeur ou le bailleur conformément à un modèle défini par arrêté du
ministre chargé de la prévention des risques.

Cet état doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion du contrat de location écrit, de la
promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente d’un bien immobilier auquel il est annexé.

Art. 5. − Les obligations découlant pour les vendeurs ou les bailleurs des dispositions des I, II et IV de
l’article L. 125-5 du code de l’environnement sont applicables à compter du premier jour du quatrième mois
suivant la publication au recueil des actes administratifs dans le département des arrêtés prévus au III du même
article, qui devra intervenir dans un délai d’un an à compter de la publication du présent décret.

Art. 6. − Le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, le ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’équipement, des transports, de l’aménagement du
territoire, du tourisme et de la mer, le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et de la ruralité et
le ministre de l’écologie et du développement durable sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 15 février 2005.

JEAN-PIERRE RAFFARIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’écologie
et du développement durable,

SERGE LEPELTIER

Le ministre de l’intérieur,
de la sécurité intérieure
et des libertés locales,

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

HERVÉ GAYMARD

Le ministre de l’équipement, des transports,
de l’aménagement du territoire,

du tourisme et de la mer,
GILLES DE ROBIEN

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche et de la ruralité,

DOMINIQUE BUSSEREAU
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Circulaire n° 95-56 du 20 juillet 1995. 

Relative à l'annexion au plan d'occupation des sols 

des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol 

La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, 

les départements, les régions et l'Etat a principalement confié aux communes les compétences 

en matière d'élaboration des documents de planification urbaine, et notamment de plans 

d'occupation des sols (P.O.S.). Elle n'a pas eu toutefois pour effet de faire disparaître les 

nombreuses limitations administratives au droit de propriété qui résultent de législations 

particulières et notamment les servitudes d'utilité publique affectant l'occupation en 

l'utilisation du sol dont la liste figure en annexe de l'article R.126-1 du code de l'urbanisme. 

Le législateur a souhaité, malgré la nouvelle répartition de compétences, maintenir le principe 

selon lequel le P.O.S. doit être le "réceptacle du droit public foncier" applicable localement. 

Ce principe constitue une simplification et une commodité essentielles pour les autorités 

chargées de la délivrance des autorisations d'occuper et d'utiliser le sol, les services 

instructeurs et les usagers, professionnels ou non. 

Dans cette perspective, le législateur a récemment souhaité étendre les compétences des 

préfets et plus précisément l'obligation qui doit être la leur désormais de mettre en demeure le 

maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale (E.P.C.I.) 

compétent en matière d'urbanisme d'annexer au P.O.S. ces servitudes. Cette obligation résulte 

de l'article 88 de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection 

de l'environnement qui a modifié le 2e alinéa de l'article L.126-1 du code de l'urbanisme : le 

préfet doit, et non plus "peut", mettre en demeure le maire ou le président de l'établissement 

public compétent d'annexer au plan les servitudes. 

 I.- LA PROCEDURE D'ANNEXION AU P.O.S. DES SERVITUDES D'UTILITE 
PUBLIQUE 

Conformément aux articles R. 123-20 et R. 126-2 du code de l'urbanisme, le report en annexe 

au P.O.S. des servitudes d'utilité publique est opéré suivant la procédure de mise à jour prévue 

à l'article R. 123-36 du code de l'urbanisme. 

Compte tenu de la modification introduite par la loi du 2 février 1995 précitée, le préfet doit 

désormais systématiquement mettre en demeure le maire ou le président de l'E.P.C.I. 

compétent d'annexer au P.O.S. les servitudes d'utilité publique instituées ou modifiées 

postérieurement à la date à laquelle le P.O.S. a été rendu public ou approuvé. 

Cette mise à jour du P.O.S. est effectuée par arrêté du maire ou du président de l'E.P.C.I. 

compétent. Cet arrêté doit être pris dans un délai de trois mois à compter de la mise en 

demeure du préfet. Passé ce délai, si cette formalité n'est pas remplie, le préfet y procède lui-

même, sans délai, par arrêté. 
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 II. - LES CAS DANS LESQUELS LA PROCEDURE DE MISE A JOUR DOIT ETRE 

MISE EN OEUVRE 

La procédure de mise à jour doit être mise en œuvre dans les trois cas suivants: 

1° Cas des servitudes instituées ou modifiées postérieurement à un P.O.S. rendu public ou 

approuvé. 

Il s'agit là des cas les plus fréquents pour lesquels le préfet doit obligatoirement, dès qu'il en a 

connaissance, mettre en demeure la commune d'annexer au P.O.S. lesdites servitudes. 

2° Cas des servitudes d'utilité publique portées à la connaissance de la commune dans le 

cadre de l'élaboration associée des P.O.S. 

Dans le cadre de l'élaboration ou de la révision associée d'un P.O.S., le préfet, conformément 

aux dispositions de l'article R.123-5 du code de l'urbanisme, porte à la connaissance de la 

commune les servitudes d'utilité publique instituées ou modifiées dont il a connaissance. Le 

report à l'annexe servitudes du P.O.S. s'effectue dans cette hypothèse dans le cadre de la 

procédure d'élaboration ou de révision du P.O.S. 

Si le préfet constate, le cas échéant, qu'une (ou des) servitude(s) d'utilité publique portée à la 

connaissance de la commune dans le cadre de l'élaboration associée ne figure pas à l'annexe 

du P.O.S., il doit mettre en demeure la commune d'annexer au P.O.S. la ou les servitudes dont 

il s'agit, conformément à la procédure décrite à l'article R.123-36 du code de l'urbanisme et 

rappelée au paragraphe Il ci-dessus. 

3° Cas particulier des servitudes d'utilité publique non annexées dans les délais fixés par la 

loi. 

Les servitudes d'utilité publique non annexées au P.O.S. dans le délai d'un an à compter, soit 

de l'approbation du P.O.S., soit de l'institution de la servitude, doivent être reportées au P.O.S. 

même après l'expiration du délai d'un an précité. Ces servitudes, qui ne peuvent plus être 

opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol, retrouvent leurs effets juridiques 

vis-à-vis de ces demandes dès que leur annexion au P.O.S. a été effectuée. 

Là encore, dès que le préfet a connaissance de la non-annexion, il doit mettre en demeure le 

maire, ou le président de l'E.P.C.I., d'annexer au P.O.S. la ou les servitudes dont il s'agit selon 

la procédure de mise à jour précédemment décrite. 

III. - LES CONSEQUENCES DE LA NON-ANNEXION AU P.O.S. DANS LES DELAIS 

Conformément à l'article L.126-1 du code de l'urbanisme, l'obligation du report aux P.O.S. 

des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol s'accompagne d'une sanction : 

l'inopposabilité des limitations administratives de ces servitudes aux demandes d'autorisation 

d'occupation du sol si ce report n'a pas été effectué dans les délais et conditions prévus par la 

loi. Cette inopposabilité des servitudes d'utilité publique aux demandes d'autorisation 
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d'occupation du sol n'a cependant pas pour effet de faire disparaître les servitudes elles-

mêmes. Celles-ci continuent d'exister juridiquement et les obligations de faire, ou de ne pas 

faire autres que celles relatives aux demandes d'autorisation d'occupation du sol qu'elles 

entraînent vis-à-vis des propriétaires qui les supportent continuent de s'appliquer.

L'inopposabilité des servitudes d'utilité publique aux demandes d'autorisation d'occuper ou 

d'utiliser le sol peut avoir de graves conséquences sur les intérêts que ces servitudes ont pour 

objet de protéger. Elle peut par exemple aboutir à délivrer une autorisation de construire sur 

une parcelle qui est inconstructible au titre de la servitude. Elle peut, en outre, engager la 

responsabilité des autorités compétentes en matière de délivrance de ces autorisations dès lors, 

par exemple, qu'elles n'ont pas été mentionnées à l'occasion de la délivrance de permis de 

construire et qu'elles ont par la suite des incidences sur la constructibilité des terrains. 

En conséquence, je vous demande : 

- d'une part, de veiller à ce que les services gestionnaires de ces servitudes communiquent 

l'ensemble des servitudes dont ils ont la charge à la direction départementale de l'équipement 

chargée, conformément au dernier alinéa de l'article R.123-4 du code de l'urbanisme, d'assurer 

la collecte et l'annexion de ces servitudes aux P.O.S. 
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Le 18 juin 2010 
  
  

LOI 
Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes de 

catastrophes naturelles 
  

Version consolidée au 1 mai 2008 
  
  
  
  
  
Article 1  
  
  
Les contrats d’assurance, souscrits par toute personne physique ou morale autre que 
l’Etat et garantissant les dommages d’incendie ou tous autres dommages à des biens 
situés en France [*lieu*], ainsi que les dommages aux corps de véhicules terrestres à 
moteur, ouvrent droit à la garantie de l’assuré contre les effets des catastrophes naturelles 
sur les biens faisant l’objet de tels contrats. 
  
  
En outre, si l’assuré est couvert contre les pertes d’exploitation, cette garantie est étendue 
aux effets des catastrophes naturelles, dans les conditions prévues au contrat 
correspondant. 
  
  
Sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles [*définition*], au sens de la 
présente loi, les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l’intensité 
anormale d’un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces 
dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises. 
  
  
L’état de catastrophe naturelle est constaté par arrêté interministériel. 
  
  
Article 2  
  
  
Les entreprises d’assurance doivent insérer dans les contrats visés à l’article 1er une 
clause étendant leur garantie aux dommages visés au troisième alinéa dudit article [*effets 
des catastrophes naturelles*]. 
  
  
La garantie ainsi instituée ne peut excepter aucun des biens mentionnés au contrat ni 
opérer d’autre abattement que ceux qui seront fixés dans les clauses types prévues à 
l’article 3. 
  
  
Elle est couverte par une prime ou cotisation additionnelle, individualisée dans l’avis 
d’échéance au contrat visé à l’article 1er et calculée à partir d’un taux unique défini par 
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arrêté pour chaque catégorie de contrat [*financement*]. Ce taux est appliqué au montant 
de la prime ou cotisation principale ou au montant des capitaux assurés, selon la catégorie 
de contrat. 
  
  
Les indemnisations résultant de cette garantie doivent être attribuées aux assurés dans un 
délai de trois mois à compter de la date de remise de l’état estimatif des biens 
endommagés ou des pertes subies, sans préjudice de dispositions contractuelles plus 
favorables ou de la date de publication, lorsque celle-ci est postérieure, de la décision 
administrative constatant l’état de catastrophe naturelle. 
  
  
Article 3  
  
  
Dans un délai d’un mois à compter de la date de publication de la présente loi, les contrats 
[*d’assurances*] visés à l’article 1er sont réputés, nonobstant toute disposition contraire, 
contenir une telle clause. 
  
  
Des clauses types réputées écrites dans ces contrats sont déterminées par arrêté avant 
cette date. 
  
  
Article 4  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code des assurances - art. L431-3 (M) 
  
Article 5  
  
· Modifié par Ordonnance 2007-329 2007-03-12 art. 12 13° JORF 13 mars 2007 en 

vigueur au plus tard le 1er mars 2008 
  
I -Paragraphe abrogé. 
  
  
II - Les salariés résidant ou habituellement employés dans une zone touchée par une 
catastrophe naturelle peuvent bénéficier d’un congé maximum de vingt jours non 
rémunérés, pris en une ou plusieurs fois, à leur demande, pour participer aux activités 
d’organismes apportant une aide aux victimes de catastrophes naturelles. 
  
  
En cas d’urgence, ce congé peut être pris sous préavis de vingt-quatre heures. 
  
  
Le bénéfice du congé peut être refusé par l’employeur s’il estime qu’il aura des 
conséquences préjudiciable à la bonne marche de l’entreprise. Ce refus doit être motivé. Il 
ne peut intervenir qu’après consultation du comité d’entreprise ou d’établissement ou, à 
défaut, des délégués du personnel. 
  
NOTA:  
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NOTA : Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de la présente 
ordonnance entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire du code du 
travail et au plus tard le 1er mars 2008. 
  
  
  
Article 5-1 (abrogé)  
  
· Créé par Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 - art. 43 JORF 23 juillet 1987 
· Abrogé par Loi n°95-101 du 2 février 1995 - art. 18 JORF 3 février 1995 
  
Article 7  
  
  
Sont exclus du champ d’application de la présente loi les dommages causés aux récoltes 
non engrangées, aux cultures, aux sols et au cheptel vif hors bâtiment, dont 
l’indemnisation reste régie par les dispositions de la loi n° 64-706 du 10 juillet 1964 
modifiée organisant un régime de garantie contre les calamités agricoles. 
  
  
Sont exclus également du champ d’application de la présente loi les dommages subis par 
les corps des véhicules aériens, maritimes, lacustres et fluviaux ainsi que les 
marchandises transportées et les dommages visés à l’article L. 242-1 du code des 
assurances. 
  
  
Les contrats d’assurance garantissant les dommages mentionnés aux alinéas précédents 
ne sont pas soumis au versement de la prime ou cotisation additionnelle. 
  
  
Article 8  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code des assurances - art. L121-4 (V) 
  
Article 9  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code des assurances - art. L111-2 (M) 
  
Article 10  
  
  
Les deux derniers alinéas de l’article L. 121-4 du code des assurances sont applicables 
aux contrats en cours nonobstant toute disposition contraire. 
  
  
  
  
Le Président de la République : 
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FRANCOIS MITTERRAND. 
  
Le Premier ministre, 
  
PIERRE MAUROY. 
  
Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de la décentralisation, 
  
GASTON DEFFERRE. 
  
Le ministre de l’économie et des finances, 
  
JACQUES DELORS. 
  
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, 
  
LAURENT FABIUS. 
  
Le ministre de l’agriculture, 
  
EDITH CRESSON. 
  
Le ministre délégué aux affaires sociales, chargé du travail, 
  
JEAN AUROUX. 
  
Le ministre de l’urbanisme et du logement, 
  
ROGER QUILLIOT. 
  
  
  
Assemblée nationale : 
  
  
Proposition de loi n° 528 ; 
  
  
Rapport de M. Alain Richard, au nom de la commission des lois, n° 718 ; 
  
  
Discussion et adoption le 3 février 1981. 
  
  
  
Sénat : 
  
  
Proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale, n° 207 (1981-1982) ; 
  
  
Rapport de M. Prévoteau, au nom de la commission des affaires économiques, n° 275 
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(1981-1982) ; 
  
  
Discussion et adoption le 28 avril 1982. 
  
  
  
Assemblée nationale : 
  
  
Proposition de loi modifiée par le Sénat, n° 835 ; 
  
  
Rapport de M. Alain Richard, au nom de la commission des lois, n° 861 ; 
  
  
Discussion et adoption le 2 juin 1982. 
  
  
  
Sénat : 
  
  
Proposition de loi, adoptée avec modifications par l’Assemblée nationale, n° 371 
(1981-1982) ; 
  
  
Rapport de M. Prévoteau, au nom de la commission des affaires économiques, n° 395 
(1981-1982) ; 
  
  
Discussion et adoption le 23 juin 1982. 
  
  
  
Assemblée nationale : 
  
  
Proposition de loi, modifiée par le Sénat en deuxième lecture, n° 967 ; 
  
  
Rapport de M. Alain Richard, au nom de la commission mixte paritaire, n° 972 ; 
  
  
Discussion et adoption le 28 juin 1982. 
  
  
  
Sénat : 
  
  
Rapport de M. Prévoteau, au nom de la commission mixte paritaire, n° 425 (1981-1982) ; 
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Discussion et adoption le 30 juin 1982. 
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Extrait de la ZPPAUP

Extrait du PLU

PUb - Secteurs urbanisés du bourg
PN - Secteurs naturels ou peu bâtis
PUc - Quartiers neufs
PUa - Secteurs urbanisés du centre
PNt  - Secteurs naturels ou peu bâtis
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